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PR.EFACE'

a pcH de gens (jjtii s^ac^

cordent furU définition du

mariage. Charron dans fa Sa*

gejfe tafffelle un fagf marché^

un lien y gjr une convention

honnorahle. D autres plus cri^

tiques difent ^ue ceft un nam
de joug (^ de fouj^ance ^ une

iommun^uti de maux: f^ de

peines \ (^ une focieté de foinsf

^ d*offices : Mais Jansmarrie

ter icy aux fentimens^ ,ni aux
diyer/es opinions de ceux quj^

ont "voulu rAfinerfur la défini^

tionde ce nom ^ nous diron§

ûvec . les Canonifies que le

^i



r PREFACE.
f^ariage neflautre cha/e quune

fainte liaijon de thomme avec

la femme , qtêi ne fe peut dif-

foudre que par la mort delum
au de Vautre. Macrimonium
eft viri Se maliens con«

junélia ^ individuam wïix

Ibciecatem cantinens.

Cejl le premier y, ^ le pli à
ancien de tous les états puis

4piil doit^ infiitutitm à tAu-
theiit founitrain de ta naturel

C'cji aup le plus important ^

fuis (^'il ejt comme le fonde^

ment de ta foàetê humaine , /^

f>firce des famlles y & par

confequent torigine des Repu^

bisques. Prima focictas iik

coiij[i?gio eft^ ^uod priacij

R
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P Pv E F A C E.

pium urbis^ feminariom

Rcîpublica?. Et cefî avec

jufie raifon que lE^lifi a mis

le mariage au nomhre des Sa^

cremens , puifjue le Fils de

Dieu s'étant fait homme ^ ne

la pas feulement approuvé ^

mais a bien uoulu encore thon^

norer de Ja prefente ^ (^ de

fon premier miracle.

Le mariage na paires mêmes

loix^ ni les mêmes règles par

tout i eUes font plus o^u moins

rigoureujesy félon la diverfiti

des Religions O" des Nations^

Parmi lesChrésitns le maria^

ge efi fort feverCy il nyabien

fouvent que le commencement

de libre ; Jk durée efl tontf
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PREFACE.
iontraintc , la n;oUnti tm^

jours défendante. La plupart

des Rel pourautres

rendre le mariage plus aisi
,plm

libre fj0 plus fécond ^ repivenv

C2r pratiïjuent lapolygamie e^
le divorce. Mais avec toutes

ces différences de loix & de

maxmeSy il riy a point de Na^
tionau monde ^fi barbare cju eL

tepnijje etre^ qui ne folemnife

les mariages par des cérémonies

g^ des rejoUiJfanees extraordu

naires.'
*

C-eft ée quim'a obligédenfahi

une recherche dans laquelle om

fourra remanier ce qui fk

pratique aux nopccs des luifs ^

des chrétiens , des Mahome^

pn|,.»,- p. :., , -^ »^ i
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PRÉFACÉ,
tans^ des Idolâtres , cfuifonr

les quatre Jeules Heligiom

eonnues dans ce monde. Com-
me ies Juifs font les plus^

anciens > (£/ ceux que Dieu a

bien ^oult^ honorer du nom

de fon J^eupUy je commère

ceraypar eux ce petit Traité de^

Cérémonies^Nuftièdes die toutes

les Nations du monde ^ que p
frefenteaux curieux-
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CEK EM ON lE S
qui sùh/crvcnt anx Maria

ges& aux Nofces des luifs'

CH A PITR E L

ES luifs marienc or

dinaircmenc leurs

enfans mafles à dix

huit ans ^ félon Tordonnan-

ceduTalmud, & quelque-,

foisplûtoft, afin d éviter la

paillardife ; Les filles peu-

vent fe marier à douze ans

& un jour.

A
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i Cérémonies

Quand le mariage dé
deux pcrfonnes eft accorde,

pluiîeurs luifs^ jeunes ôc

vieuxsaflemblent en quel-

que lieu couvert , où les jeu-

nes luîfs tiennent chacun
un pot de terre en la main.

Quelqu'un fait la Icdure du
Contrad de mariage, &
donne avis du jour des nop-

Ces, ayertiflànt (ïir tou que
là partie qui ne tiendr . pas

ce quia elle accordé
, ^>ayc-|

ra à l'autre ulne fomn ed ar-

gent, dont on eft coi/jenu.

On fe fouhaitte enfuite Tunl

à l'autre toute forte de profJ

pcrité & de bonheur ; &
en même temps les jeunes



ge de

:ord€,

Les &c

queU
es jeu-

chacun

mairie

ture du

ge, &
^s nop-

3U que

dr . pas

,>ayc-

r ed*ar-

uuenu.

iteTun

€ prof-

r 'y &
jeunes

nuptiales. §

ïuifs jettent leurs pots con-

tre cerre ,& les caillenr^ dans

la croyance qu'ils ont que

c'eft un (îgne de bonne
orrune , & d'abondance,

uand on veut fortir, il j
[a un homme à la porte!,

qui donne à chacun un ver-

ede vinjàquoy Ton ajoû-

|te quelquefois des Confi-

ures. Et celuy qui doit don*

cr ia benedixSlion des Fiàîi-^

ailles prentun verre de vin^

u'il bénit ,& en ayant goû *

é, il en donne à boire aux

eux Fiancez ^ qui ne for^

ent plus de leurs logis de
uit jours. Mais durant cet-

«retraite quantité de jeur

Aij
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4 Cérémonies

Tics gens vont tenir compa-
gnie au Fiancé pour le di

vertir» 6c faire bonne cher

avec luy. •

L*Epousée eft obligée de:

fe baigner dans Teau froide^

Ja veille du jour des No
ces

i
& elle eft mife dans I

Bain
,
par des femmes qu

font grand bruit, afirt qu

chacun fçache que c'eft u
neEfpousée.Pluneurs de ce

femmes chantent & dan

cent devant elle , mai"* cel

fi^ik point approuvé de

vieilles & des plus decrepildis

tes. |cha
L'Epoux envoyé à fa Fianlréjc

cée la Ceinture des Nopce«en

ar

la

e

ùr

ia

U(

I

ee

it<

6

on

ui

an

ei
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nuptiales. f
garnie de Plaques d'or ; La
'lancée luy en fait de mê-
le^mais il faut que la Cein*

:ftre qu'elle envoyé à fon

aance , n ait que des Pla-

ces d'argent.

Le jour des Noces la Fian-»

:ée fe pare félon fes commo-
litez^le plus qu il fe peut à la

ciode des luirs
;
puis elle eil

:onduite par des femniies

[ui chantent devant çUé

[ans une chambre ^ où elle

coëfFéc autant propret

lent qu'il eft pofliblc
j^
tan*

dis que d'autres femmes
chantent & dancent pour la

{réjouir, s'imaginant par là

:n eftre bien plus agreaV

A ii)

L/



i Cérémonies

bles à Dieu.

Lorfquc lEpoux doit re^

cevoir la bcncdidion pu-

bliquement
;
quatre jeunes

garçons partent un Daiz é-

levé fur quacres perches ^

en quelque place ou jardin,

ou lafotemnité fedoitfaire«

L'Epoux accompagné del

Tes amis, &: TËpoufe dun
autre cofté avec plufîeurs

femmes, & quantité d*ln-

ftrumens, fe vont rendre]

fous le Daiz, & lor^ chacun
crie , Bénifait celuy qui efi ^e-*

nH." L'Epoux va par trois,

fois au tour de TEpoufe , il

la prend , & le peuple jette

du bled fur TEpoufe^ eal



nuptiales. f
criant , C'^oiJfc:^& multiplie^'

En quelques lieux on mê-
le avec le bled^dc l'argent,

que les pauvres lu ifs aniaf-

fcnt.L'Epoufc eft à la droite

deTEpoux y Ôc il faut que (a

face Toit tournée vers le Mi-
di

i
parce que les Rabin s

ont écrit au Talmud^que
fî ijuelqu'un metfon lit, en

celle forte qu'il ait la face

tonrnée au Midi, il aura

plufîeurs enfans. Le Rabin
qui les époufCjmet (ùr la tête

ciela femrhe,le bout duCili^

ce que TEpoux porte au tour

du Col -, Cela fait il prent

|Mn verre de vin , & recitant

|lcs deux Prières qui font^

A«
• • •

111
j
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a Cérémonies

dans le Mahzor, après en
avoir goûté, il donne à boi-

re aux deux Erpoux. Si TE-

pousée eft fille , on luy don*

ne un verre étroit
i
fielleeil

vefve on luy en donne un
large i & le Rabin rece-

vant de VEpoux une bague

d or fans pierres j il appelle

quelques témoins j & leur

montrant FAnneau^ il leur

demande s*il eft de bon or.

Il le met enfuite au fécond

doigt de TEpousée, & il lit

àhadte& incelligible voix le

contrad de mariage.il prenc

encore un autre verre pleiii|

de vin y éc après avoir loiii

Dieu de ce que les deux Eu



nuptiales ^
poux fc font pris, il Icurprc-

lence une autre fois à boire.

L'Epoux ayant beu Jettedc

toute fa force leverrccontrc

la muraille ou contre terre

,

afinqu'ilfe caffeen mémoire
de la deftruâion duTemple
cie lerufalem. £n quelques

lieux on met des cendres fur

lateftc de Tepoux pour nfc-

moire du Temple brûlé j

& pour ce même fujet l'é-

poux porte un Capuchon
noir, (ur la tefte, comme
faifoient il ny a pas long,

temps, ceu}ç qui eftoient

en deiiil.

LVpoufc a pareillement

la teâe couverte d une Cap*



1 6 Ceremoniei

pe noire y afin de montrer

qu'ils font trilles de la de-

^flrudion du Temple dans

leurs plus grandes réjouif-

fances.

Apres qu'ils ont cpoufez,*

on les meneau lieu dufeftin

ou ils s^affienr. L'époux y
chante tout de Ton mieux u-

ne longue prierej &enmême
temps on met devant l'Epou

sce un œuf^ avec une poule*

UEpoux luy prefente une
petite pièce de cette .poule

^

& aufli-toft les Conviez
>

rant hommes que femmes,
prennent le refte, & le met-

tent en pièces à belles mains

& celuy qui peut en eni.f



nuptiales. ir

porter la plus grande par-

tie, eft eftimée la plus brave

de la Compagnie. Ils s'ar«

rachentles uns aux autres j

ce qu'ils tiennent , en riant

,

& en faifant grand bruit ^

pour réjoiiir les nouveaux

ijnariei. Quant à Toeuf qui

nefl: pas cuit, on le jette

au vifage , & les Chrétiens

qui viennent là pour re-

garder, ny font non plus

épargnez que les autres.

On met cet oeuf devant

TEpousée, afin quelle ef-

pere de faire des enfans

avec autant de facilité que

la poule fait des œufs. Après

tous ces paifes-temp^ on



\i Ccremonies

couvre la cable de bonnes

viandes, & pour lors ils

fe ibuviennenc bien peu de

Jerufalem , & du Temple.

A la fin du repas ils^ancenc

une certaine dance^ qu'ils

nomment des nopces, or-

donnée, comme ils difent^

à caufe ducommandemenc
de Dieu. Le Principal de

toute la Compagnie prenc

répoùx par la main ; Celuy -

là eft pris par un autre ^

ce dernier eft encore pris

par un au autre, & ainfî

confecutivement jufques à

cequil n*y ait plus de gens

qui puiffent dancer.

La Principale des femmes
.;

I



nubtiales. fjr

prenc pâreillemcnc l'épou-

sée , éc elles font entre eL
les ce que font les hommes^
de forte qu'on fait un bran-

flc fort long & de grand

bruit. Les Nopccs durent

quelquefois huit joUrsj mais

on leurdefFend étroitement

d*y convier des Chrétiens
j

parce qu ils tiennent que

les bons Anges s'enfuyent

en les voyans3 & que les

méchans viennent en leur

place.



T* Ctremonits

CEREMONIES
qui s'obfervent aux ÀdarU
ges&aux Nopces des Chré^

tiens.

CHAPITRE II-

t

' Coutumes ^ Cérémonies des

Catholiques.

LA Poligamic , ou Tu^

^
fage de pluficurs fem-

mes eft ordinaire aux na-

tions infîdelles ; mais elle

eft très étroitem.entdefFen-

due aux Chrçftiehs qui ne
peuvent avoir qu'une fem-

me fur peine de la vie ^ en-



. nuptiaUs. Tjf

core fauc-il qu elle ait efté

épousée dans TEglife^ &c

devant le Curé. Tous les

mariages contradez autre-

ent (ont déclarez nuls 6c

landeftins, & les enfans

qui en naifTent font repar-

tez bâtards , 6c par confeJ

quent inhabiles à fucceder.

Les cérémonies du Ma-
riage des Catholiques nous

font prefcrites par lesCon*

ciles. Celuy de Trente ,

pour remédier apx abus ,

déclare cous les mariages

nulles^ qui n auront pas ê«

té folemnifcz^ devant le Cu-
ré de la ParoiiTe , de lun

PU de l'autre des Contra.
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16 Çeremonieî

âans. Ccft pourquoy , (îiî-

vant les faints Décrets de

TEglife Romaine , dés-que

les Parties font d'accord
^

les Curez des Eglifcs, dont

les futurs Efpoux font Pa-

roifliens, font obligez de

proclamer trois bancs du*

rant trois Dimanches , ou

durant trois Feftes confe-

cutifs,afin que tous les Pa-

roiffiehs avertis du futur

mariage
,
puiflent venir re-

vêler au Curé les caufcs qui

pourroient y apporter em-
pêchement.

QiTand rien n*empèche de

pafTcf outre/ les futurs E-

poux font conduits par leurs

parens



nuptiales. 17

parens en l'Eglilc Paroiflia-

le de la fille , où ils font

fiancez par le Curé , qui les

interroge s'ils font bien

;on(entens de s'époufer , Se

[s'ils ne font pas engagez

par promefle de niariage^

a d'autres. Cette cermonte,

que nous appeHons , Fi4».

\çailles , n'cft proprement

qu'une préparation , & uii

engagement à recevoir le

Sacrement de mariage, du*

quel on ne peut eftre rele<

vé ,
que par la juftice 'de

l'ordinaire, qui condamne
celuy, ou celle, qui veut

retirer fa parole, aux dé*

pens,dommages, interefts

& à l'amende. S



iS Ccremonicf

Il y a des Evefchez on
Ton fiance dés que Ton a

contradé^ & avant la pti^

blicacion des bancs.

Le jour eftanc pris pour
le mariage , le Fiancé & la

Fiancée, après s'eltre cou-

fefsé;vom recevoir la Com-
munion la veille. Le lerr-

demain ih [ont conduics à

FÊglife j où le Curé, après

kurs avoir demandé leurs

noms^ & fur-nams, les in-j

terroge, run après lautre^

s'ils font confentens de

fe prendre î II ieurdeman*

deenlîiite & fis ne font point

engagea par aucun vœu foJ

|cmncl j nypar aucune çrojl

^
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I

méfie de mariage , 6c s'ils

ne promectcnc pas de s'ai-*

mer, & de s'cntregarder la

Idelité. Quand à toutes ces

[ueftions ils ont répondu,

>uy y il fait la benedidion
[d'une bague, & de treize

îeccs de monnoie, quil

[met entre les mains de TË^
[poux.

L^Epoux met première-

Iment la bague au quatrié^

me doigc de la main droite

de TEpoufe, eu luy diiant

avec le Curé ^ De cet An-
\neau jenjous épou/e ; puis en
luy donnant les pièces de
[Jiionoyc, il continue , Et
de cet argent je 'vous doîie^

Bij
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L*£poufe répond par quel-

que compliment marquél

dans ieCerêm onialRomain;

& le Curé prenc les mains

droites des Epoux , en leur

diiàns j Et ego conjungo ^vos

m nomim Pàtris é^ Filîf f^\

Spirittis Sanéb. Amen ; Il leur

jette enfuite de Tcau béni-

te ^ de à toute 1 afTembléeJ

. Apres la benedidion nup-

tiale les nouveaux Mariez

affiilent au Saint Sacrifice

dielaMeffe^ ayant chacun|

lift cierge allumé» avec le

quel ils vont bai(er roifran^^l

de ^ & prefenter au Preftre(

du pain & à\i visiy leloj

lancienne couflume de TJ
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Si les Epoux n'ont jamais

efté mariez^ deux de leurs

plus proches parens^ leur

lettenc un drap fur la tefte^

[pendant que le Preftre re«

ire des Oraifons. >

La MefTe eflant acbevrée^

[le Curé prefente le Régi-
ftre de rÊglife aux Epoux;
& à leurs parens » afin qu ils

fîgnent laéle du mariage,

qu'il a dreiïe ^ après cela

chacun s*en retourne en
même ordre que Ton y c-

jftoit venu.

Le foir avant que Ton fe

couche, le Curé , ou quel-

I

que Preftre de fa part , vient

»ire la bénédiction de la

«1

•4
I

(^
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çouhe, dans laquelle ièdoic

faire la confommacion du
mariage.

Dans la plupart des Pro-

vinces d'Italie, on ne fian-

ce point à TEglife , mais

le Concra(Si: de mariage Ce

pafle en prefencedu Curé.

On fait enfuite la procla-

mation des Bans 'y puis l'on

cpoufe , ou en plein midi^l

en grande cérémonie ^ ou

avant le lever du Soleil,

1

iàns ÙLçon , &c fans pompe J

la fille ellant conduiete ài

TEglifc , ou par fbn Pcre

,

s'il eft vivant, ou par le

plus proche de fes parens.|

Quand un Gentil-nom^i
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veut fc marier à Venifc,

aufll-coil que le Concraé^

[eft pafsé, tous les autres

jeniils- hommes saflem-

lent au logis de TEpou^
;ee

,
qu ils nomment No^

H:^:(;a j & l'Epoux qui sy
irouve avec Tes plus pro-

bes parens, reçoit avec

lonneur ceux qui viennenr,

ionnant la main droite à

|tous pour marque de fon
iFedion. Les femmes en
X)nt de même/ Apres lace-

emonic du mariage TE-

ousee va en Gondolle hors

|du couvert ^ avec les che-

eux pendans , eftant aâife

in un lieu relevé ^ C eft

}^
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ce qu ils appellent^ ^;ié/4]

in TraSio ; & cela fe fait J

afin qne tout le monde
fçache que c'eft une nou
velle épousée & la femmd
d'un tel Gentil - homme.
Toutefois on a retrandhéj

quelqne chofè de cette an-

cienne coutume ; La no.

vifTe va maintenant foasl

le couvert; n'y ayant qud
la queue , qui parroilTe de-

hors j ôc ce$ noviflès vond

durant plu^Heurs jours en|

Gondolle, avec une coëf.

fure élevée en façon de deux]

cornes ou quenoiiilles.

Les Siciliens benifTolenti

anciennement les époux
'

- , oi



ibo ks fîaxicoientau logis ^

&apfcs on me les épouitoîj:

lien fouvem qu a Theurc

le la mort Se à rexrremité

[e l'un des deux : Mais ce-

la fut dépendu par le Coni-

ile de Trente. Les epou-

;ees alloient auiTi par la

ille à cheval avec nne^

;rande pompe , ic en gran-

e compagnie ; mais cela

;*eft aboly depuis rinycn-

ion des Carofles^ Aujouf-
i'huy des oue les Articlçs

mariage (ont Cîgnez ^ 1 ç^

loux voit fon cpoufe çn
toute liberté , & demeure
[ueiquefois en cette forte

lufieurs années avec mille

laifirs ; C, ;
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K,-\A\ix nopccs des payfani

on y danfe fort , & il y al

tc*ûjburs un grand nombrc|

de conviez
, parcns , & au<

très qui donnent Telheine,!

après que Tépoux les a trai

W trois fois. Leurs fedinsi

^foric Compofez de chair ro

lies ail four , & de Chau-

derxins pkins de rie , ave<

Et^FkANCBjlorfque Ton f^

-^ itiiricte fiancé accompagna

de (es parens ou amis ^& di

tous ceux qu'il a convié d<

'fôn céfté, tanthommes qui

^femmes , va prendre répoul

-sée, pour la conduire àr£[

'-^gliff.L époux marche le pn

mierafu mïUcu dcdeux de fd
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plus proches parensjll eft fui-

[vi de cous ks garçons ^ qui

iarchentdeuxàdcux &qui
recèdent en cette occafîoa

[t s hommes.L épousée vient

iniuite dans ks plus beaux

iteurs y ayant une petite

:ouronne de fleurs bian-

hes, ou de fines perles ^

LU derrière de la tefte \ en

juelcjues endroits elle a la

xlle nue , & les cheveux

cndans. Deux de (es plus

Toches parens la meinenc

^ar la main \ & elle eflfuir

ie de toutes les filles de

nopce en même ordre

lue les garçons, ayant

[hacuneune petite couron*.

C ij
.
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ne de fleurs blanches ^ pa-|

reille a celle de l'epouséej

Toutes les femmes mari
chcnc enfuice fclon le de<

gré , & le rang de leur pa4

jrenté. Enfin toute la pom<

pe eft fermée par une de!

icrvantes de Tépoux , oi

4c répoufe qui perce d uni

main le pain , 6c de lautrj

le vin que ks mariez doi

vent prefenter à lEglife. Qj
revieijit de l'Eglifc dans il

lîiiêmfe ordre que Ion

eftoic allé ; il n y a du chai

gemerit^ quaux condi

deurs de I époux , dont 1|

premiers con^luîfent l'époi

•sée & les Seconds le .niari



En de certains pays y dés

[ue Ion eft revenu de TE-

;life, au logis ou fe doic

lire le fe(hn}tous les parens,

[mis , & con viez vont por-

T leurs prefens, au Ton

les violons, ou de quel-*

jues autres inftrum'ens dam
m grand badîn qui eft

lis pour cela devant les

louveaux mariez. Dans
[uelqucs Provinces , on ne
lit les prefens que le len-

iemain du jour des nopces^

en d'autres on n'en faic

[oint du tout.
c

Le nouveau marié ne
idit point au feilin avec

is autres , mais il demeo.
111
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rc de bout derrière répou-

sée qui y eft placée au lieu

d'honnenr^ayant foin delà

fervir & de faire mettre les

plats fur la table.

Apres le feftin , 1 époux

iTîknc danfer Tépousce , les

garçons & les filles conti-^

nueni le bal, & les hom-
mes & les femmes vert

ciondvjire les époux c'ans U
chambre qui leur cft prc-^

paréç pour fe coucher. Vé^
poufe le fait un peu tirer ,

pendant qu'on la des-habil*

le j mais aprçs tant.de refi-

ftancéSj elle eft contrainte

de céder a la force de tous

les, aHiftans qui la jettenc
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entre les bras de Tépoux
^

pour confommer le mariai

ge, & gagner , comme on
dit le Douaire qui îuy a e-

fté affigné.

£n quelques endroits la

pauvre épousée n*a pas la

liberté de pouvoir fc cou-

cher quand bon Iuy fem-

ble. On Iuy fait auparavant

(bufïrir mille maux ^ Hte

& bien fouvcnt après lavoir

promenée par les ronces ^

par les marais^ .&c par les

ruiHeaux , on ne la rend à

rëpoux que le lendemain
j

encore faut^il qu'il paye

quelque fomme d argent

aux garçons de la nopce»

C» • .

.

lUJ



^t Ceremomcf

, Le Icnd^nam au matin

les nouveaux mariez refoi^

yenc les complimeus de cous

leurs parens & amis ^ me*
me des voifîns à qui iU

fànt ordinaircmenc quel-

queprefenn A Paris la ma*
tièc reçoit les vifîtes^ toute

habillée fur un lit de para-»

de dams une chambre^dont

toutes les feneftres fQni:fer4

mecs y èc dans laquelle oA
pe voit dautreclarté^ que
celles des luftres& des bou^

gics.- • :.;_..
; Aufoiird'Eiuy la plâpsurt

des gehs de qualicé £e ma*
xxm lànnk , Se fans aaa*

cuae cérémonie. .

!
i.I
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Les Efpagnols ont à peu-

prés les melmes cereiaonies

que les François^& que les

Italiens i mais ils ont cette

fbcte couflume ^ qu'ils ont,

confime je croy, retenue

<ies Mores qui ont pcfledé

long t€:nfips leurs pays^

d expofer le lendemain des

iiopces à une fcncftre les

draps^dans Icfquels onc cou«

chélesipoux^pour taire con
noiilre aux pUIàns y par les

taches de iàng qui y font y

ou qmih y mèrcent la vir^

Iginité de la fîUe. La liirgt-^

nita de U mauchjer.

Autrefois ^es Allemans

JB'eipottlbieiït pas de fem^
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mes d'autre nation que 'la

leur, pour (è maintenir

toujours de même forte ;

& ils ne marioient jamais

leurs filles trop jeunes , &
les garçons ne pratiquoienc

aufli l'amour que bien tard,

& par ce moyen les enfans

qui procedoient de deux

perfonnes de même âge
,

de même grandeur & de
même force eftoienc aufli

;rands
^ puilfans & robu-

:es. Ils obfcrvent encore

auojurd'fauy de ne marier

leurs eflfans qu'à des filles

fortes & vigoureufes, &quij
foyent propres à nourir lesl

enfans. Les cérémonies de
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leurs mariages , & de leurs

nopces font prcfque fem-

blables à celles des autres

peuples de TEurope. Les

filles ont cela de particu-

lier , qu'elles portent aux

nopces de leurs compagnes
Ides couronnes d'or ou de

fleurs , ce qui n eft point

permis aux autres Tous
les conviez font quelques

prefcns de joyaux/ ou de

pièce d*or ou d'argent à

1 épousée, qu'ils inettenc

dans un baflin prés d'elle ,

qui eft aflifeàla table en*.

tre les femmes -, 6c ces pre-

fens ne fe font jamais qua*
vec quelques honneftes
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parolles dcxcufes.

Il y a quelques napce»

franches ^ donc les gens

d'honneur payent tous les

frais , & d'autres où cha-

cun paye fbn efcot j & ces

feftins durent pour le moins

trois jours v pendant lef-

3uel$ les époux font affiliez

*un grand nombre deper

fonnes , de forte qu^un A^
tifàn eh aura bien fouvenc

à fes nopces plus de foi-

xante y parce que tant plus

ils ont de gens , tant plus

ils en font eflimez.

Les Gemils'hommes , &
gens de qualité donnent

ordinairement le matin a^
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pfes le mariage conCommé^

une chaîne di^or ou quel-

que autre joyau à leurs

femmes, cérame pour re-

corapenfedu pucelage qu'il

leur ont ravi , & ce prelcnt

«ft appelle Morgcngal , don
du maciQ, parce qu'ils \e

donncnc aufli coft qu'ils

font levez.

Si quelque fiUe après s'e-

ftre abandonnée ^ efpoufe

celuy qui ea a joiiy , elle

va à rÈgliïè de grand ma-
tin j fans aucun inftrumenc

de mufique, & quelque-

fois particulièrement aux

villages , tous les voifins

couronnez de paille ; ac-
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compagnent à TEglifc les

cfpou* qui Ce font rcjoiiis

par avance.

En plufieurs lieux on con-

trainc les filles de renon-

cer à tous droirs Paternels

& Maternels j ce quelles

font ^ en jettant de la paiU

le dans la maifbn de leurs

Pères. Et fi Tepousée ne

pleure quand on la marie

,

on doute bien fort qu'elle

(bit pucelle jdefbrre qu'el-

les (ont obligées de porter

quelquefois de l'oignon en

leurs mouchoirs , afin d'at^

tirei- des larmes.

LesFracons obfcrvent

dans leurs mariages
^
que
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Tcpoux ayant devant luy

quélaucs tambours ou
trompée tes , marche entre

deux hommes de qualité,

puis les amis ou parens le

iiiivcnt de deux en deux
,

jufques à la porte de l'Egli-

fe , où ils s'arreftent juC

qucs à ce que Tépouséc

(oit arrivée , ayant devant

elle des joueurs de flûte,

& plufîeurs filles , de mê-
me quafa queue un grand

nombre de femmes qui por-

tent des manteaux Fort

longs de drap noir ,
pUflez

,

qu elles attachent vers le

col , avec des agrafFes

d argent j & lors ils con
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traâicnt mariage en prefen»-^

ce du Curé , conforme-

ment au Cérémonial Ro.

main«

Dans la Pologne , &|

principalement dans les

Pays de PfuflcSaniogiihie,&

Lithùanie^les filles ne iè ma-

rient guerre qua 14. ans J

0u du moins après avoir

fait de leurs mains , quel-

ques étoffes , ou habille-

mens
,
pour donner à chaJ

cun de ceux qui doivent ac

compagner Jfurs efpouxl

à TEglife. Quand le Perc

cherche une , femme à fon

fils 3 il ne regarde ni la

ibeauxc ^ ni les moyens J

mais



fiuptiafes. 4l-

îl s'arrefte feulemenc aux

mœurs, & confidcre (i la-

fille cft de l'âge qu'il faut^-

fi elle a de l'embon-poinc','

& (î elle eft bien difposéé.'

L'on ne lesépoufe qu'après'

les avoir faic ravir par deux

parens de Tefpoux » & l'on

demande enfuice kconfen-^

tement du Père pour le ma-
riage. Ces peuples onc en<

core quelaue refte de l'àit-

I Icienne iuperftition ëe»

Payens : Car lors qu'on

r .wH^^ic 1a fcdemnicé des nop-
elpouxB -T

refen'^

brme-

1 Ro.

E, &
ks Us

iihic,&

z ie nia*

(..
ans

,

s avoir

k quel'

labilleJ

a

encac

ie Pcrc
jces , l'on conduit crois fois

r'jrefpousée au eoor du feu ,

: i^lpuis on la fait aflèoir, on

yens ,.

mais

loy lave les pieds, & Von

«!,
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arrofe le lie nuptial ^&toai
les meubles de cet eau. On
froce après de miel la bou-^

che de refpousée ^ on luy

bande les yeux d un voile ^

& on la conduit aind vers

toucçs les portes de la mai*

fon qu'elle doit fraper avec

le ^ied droit ; Lon feme à

chacune de ics portes dui

firpment , du fegle, de la-

vôijtie^ de l'orge, dçs poisJ

des fèves ^ de du pavoc ^ en|

difani aue refpousé ne man-

quera a aucune de ces choJ

Tes ^ fî elle femaintiejticde

yotement en fà Religion

& fî elle a foin de Ton mé
nage^ Cela fait ^ on luy ofti



toal

. Ott

boU'

n luy

troile ^

i vers

L mai-

r avec

èroe à]

xs da

de Ta-

|luy oftj

le voilei & on feftine. Mais

le foir quand il hat l'aller

meccre au lit » on luy cou*'

e les cheveux en danfànc

,

es femmes luy mettent en*

fuite fur la telle un bouquet-

are d'un linge blanc , que
es femmes mariées peu-

vent porter jufques à ce
qu'elles ayent fait un fils^

car jufques là les femmes,

font repptées filles. Enfin

on conduit l'épousée dans:

la chambre , ou après avoir

efté poudée & battue , on
la jette dans le lit , en la \u
vrant au mari -, alors au lieu

de rôties & de confitures v

l'an apporte les tefticules

D ii
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d'uii bùuc ou d'un ours^

parce qu'ils efltmem quiU
devienxienc &can<is j app^s

avoir mangé de cette vian^

(de, & pourlamémeraifbiii

£on ne tuëiuicunanimal chai

auxnopces.

. r. Dans l'Isle d« Gôa le

Chreftien qui veut fè ma-
rier, ne voie ordinairemeni;

ià maii^efle qua l'Eglife ^
4Hi eSfc. ie trouve ;, mais il

ne rencretiem poinir t Lors

q^U'ieHe kiy plaift ,. Il va \a

trouver chez elle , avec unr

Fireârr y &. Xan^ iam%. 1%

peut ailer lik voir aiprës cec^

^e ceremoiue^ mais oa ne
permet pas

^A



(cal avec elle. Il y a beau«

coup d'hofnméi^ qui vou-

kns fe marier ne iè conten-

tetic pas de voir les fîHes ^

qu on leur veuc donner ^ en
leurs habits de parade l

mars les ventent voir ^ au

marché, & a^ logis en

leurs habits ordinaires y

a^ de les mieux confiderer

dans ïeiMT naturel , & voir

il elfes ne font poirii con*

tTthïtt^ ils 1^ veulent pas

auiïiqu elles foient fardées,

comme elles (ant

elles fe parenr^

Ils e^>oulçttt ordinaire-

ment après midi^& ils vont

à TEelile en

^?
•'»

>^
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nité, L'épotfx cft quelque^

fois accompagné de 3o^ ou

de loo. hommes à cheval

.

cous parez & accomodez

,

& les parens , ôc amis de
part & d'autre y affiftenc.

L'efpoasée e(t pareillemenc

accompagnée, d aucanç de

Palanquins , au font Tes pa.

rentes & amies« Elle ell

conduite pîûr deux de Tes

plus p^ctcnes parentes, &|
luy dé même par deux de
fes parens

, jurc^ttes- à I'Et'I

^\iCs. Ces quaties font a^.

peliez Compères & Com-
mère^, Lors qu'ils font eC
pouïe^, on les reconduit de

même „ auion des trompet^

isr-

Win»
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tes y de cornets, & d autres

inftrumens ^ & chacun jet-

te , lars qu'ils palTent dans

les rues , force fleurs , eaux,

de lenteur, dragées^ & con-

fitures y que les valets ra-^

madenc. Quand ils font ar*-^^

rivez devant le logis , les

efpoux y entrent avec les

plus proches parens ^ & les

plus anciens atnis^ laifTant

dehors les jeunes hommes
que Ton remercie

i
& ce-

pendant ils samufent à

faire courir^ caracoller , &
danfcr leurs chevaux devant

le logis^& ie battre a coup

d'orange^ de cannes^ &de
lofeaux qu'ils (e lancent les
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uns aux ancres. Les noà-

veaux mariez & les autres

font: aux balcons & aux fe-

neflresy d'où ils regardent

le paflTe-tems qu'on leur

donne. Cela fait, ils met-:

tenc tous pied à terre, pour

encrer dans ta ialle baffe ,

où on leur pitefentede tou-

te forte de fruits & de con»-

ficures avec de Teau de Ba-

guenin . Le marié les remer-

cie, & Ton fefline enfuice

tous les parens, qui fe reti«|

rent bientoft,,&ne demeu-
rent guère* à table.. Lesef-|

poux fecouckent la plupart
' du temps , avant le Soleil

^ns rien attendre. Se fan^
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tant de façons que Ton en
fait en France,

Les Esclàvons de la Ré-
publique de Ragoufe, ne

Vaillent qu^ivec des per-

fonncs de leur condition,

c'eft à dire le Noble avec

le Noble ; de forte qu'un

Gentil-homme ne peut é-

poufer une Bourgeojfe , ou

une Eftrangefe <ie peur d'in-

troduire enw. race)^]^ fàng

moins généreux, çjujj)our-

roit corrompre îbp ^^ien-
ne noblcfTe. C*eiJ;pb^«^^^î^

que les familles j^Ïq^iç,tel-

lement dimiQu^e?^,!^, gu'il

n'y' en a plus aujourdjhuy

que vingt pu vingt cji^g^ qui
E
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ayenc le gouvernement dés

affaires*

Néanmoins fî quelque

Noble vouloir, poqrfacom*
modicé , ou pour quelque

deffein , prendre une fem-

me qui ne fiiil pas du Pais

,

il pourroic le taire ,
pour,

ven qu'elle fuft Damoifelle

"du Pais , qui eft depuis Za-

re juiques à Cattaro , non
autrement. Mais quicon-

que prenc pour femme une

Eftrangere du Païs dont

'nous venons de parler , il

faut qu'il ait vaillant pour

le moins deux mille ducats

d'or ,
pour rafTeurance dej

la fcminc qu'il efpoufe J
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iquoyquc cela s'ôbferve ra-

icmcnc. Quant aux mariai

c;es ils font liniiccz par la

loy à mille ducats d'or ;

mais aujouru'huy l'on pailc

par delTus cette ordonnan-

ce ; tellement qu un Père

donnera trois
,

quatre ^

cinq te fix mille ducats ôc

plus , en mariage à (on fils,

ielon les moyens & la qua-

lité de la fille. On donne
Î€ mariage en argent, avant

que l'efpoux voye la fem-

me qui! doit prendre, &
iorfque le Contraâ:eft paf-

sé , & toutes les autres cé-

rémonies achevées , il peut

aller la voir librement en
E ij
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famairpin : Car c eft lacou^

il^nie dç$ H.agufiens de ne
galancifcr aucune femme ^

qu après ravoirefpousée fe*

Ion rprdre prefcric par TE-

;li{è Rpmaine. Quand une

lie fe marie, illuyellper-

nûs de porter de la loye

durant un mois, à la di0e-

rence des autres qui ne por-

tent que du drap. Et quand
une Damoifelle eft mariée,

elle eft obligée de porter

les jours 4e Fcfte une Cap-
pe doubU de (àndail rouge,

pourla diH;inguer des; ^our-

geoiles. :^ .^. .:, ^ -u

X^es FLAMANss,5c les autres

habitans de$ Provinjçes^y çî-

» ' ;.
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fines ont cctré couftumc

particulière, qu'ils contra-

drent aisément mariage

avec les Eftrangers
,
pour

peu que loccafion s*en pre-

lente. Mais on trouve qu'il

eil extrêmement mefTeanr,

ou pour mieux dire vilain^

à un jeune homme d'épou-

fer une vieille, ou à un vieil-

lard d'efpoufer une jeune

fille. Les roturiers n'y é-

pbufent jamais de Damoi^
felles, ny les Gemils'hom-

mes des filles de roturiers
;

& Ton n'y voit jamais

comme en France, qu'un

Maiftre efpoufe fa cnam^
briere, & une Maiftreâè



1!

f4 Ceremonicf

fon Valet. Les Gcntils'hom^

mes préfèrent toujours leurs

filles aînées aux autres ,

quoyqu'elles aient routes un
pareil inariage^de fortequ'ils

donnent bien (ouvent leur*

cadettesà des gens aufqueU
ils ont refusé Tainée ^

par*

ce qu'ils la refervent à quel«

que meilleure condition.
*-x

CH A PITRE IIL

CoHfÎHmesdes Luthenens^

< . t

£s Luthériens Te ma^
rient à l'Eglifc de mê-

me que les Catholiques^

M ils y font conduits ea
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grande pompe & (ôlemni.

té ,
pour y recevoir Ubcne-

didlion nuptiale delà main
de leur Preftre , ou de leur

Minière.

A Strafbourg , & dans le

pays circonvoidn ^ quand
quelque jeune homme faic

l'amour, après avoir alTeu-

ré fa MaiftrefTe de fon afFç-

dion par lettres, ou de
quelque autre façon, il va

le foir environminuit, avec

quelques-uns de (es amis ,9c

quantité de flambeaux
^

donner une ferenade en mu-
fîque devant le logis de ceU
le qu'il recherche. Et ayant

fait la mefme chpje, açja^
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eu trois fois ^ fî la fille né

k met point à fa feneftre ^

il peut s alTeurer qu'il a ion

congé ; & cju on le remer-

cie de fa galanterie. Mais

fi elle s y prcfcnce, il peut

quelquefois Palier entre-

tenir (îir le foir en prefen-

ce de quelques domefti-

q[ues.

Lors^^*on fc marie, leî

Trompettes fonnentle lun-

di &le mardidés le grand

matin, pour avertir le mon-
de que Ton a fait des nap-

ces ,
qui ne fe font qu en

ces jours -là pour les arti«

fans : Cai; celles des No-
blés durent trois jours Se

<
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demi. Il y aufti des nopces

franches^ nommées , Frcn*

g<ial Hocj^eit y où l'on ne
paye point d'cfcot, mais

Ton fait des prefens. 11 y
en a d'autres où l on paye

chacun.

Dans le pays de Saxe ,

lors qu*un Gcnrirhomme
fe marie , les jeunes Gen-
tils'hommes & Damotfelles

du voifînage y vont y fans

éftre conviées ^ au feftin

qu^il eft obligé de faire fé-

lon la couftume. Mais les

Nobles obfervent ordinai-

rement de prendre en ma-
riage des filles de roturiers

ou de marchans fur peifne
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d'eftre deshonnorez
^
quanti

mefme elles feroienc fore

riches -, parce qu^en cet

quartiers, là , & particuliè-

rement à Lipfèik en Mif*

nie^ & aux autres Villes

principales il y a des mar-

chands qui donnent bien

fouvent à leurs filles jufqucs

trente ou quarante mille

Thalcrs.

Siquçlquun fans confî-

derer fa nobleifç 9 & {àn$

crainte de dégénérer, épou-^

foit une roturière acaufede

fon argent^ilcourroitrifquc

d'eibeafTommé par les au^

très Gentils'hommes.

Parmi lesGoths, lçs^
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SvfiDOis, & les Danois,
ceux du Tiers Eftat ufenç

de beaucoup de cérémonies

en leurs mariages- Car les

parens de la fille s*eftans

informez des qualité? de

celuy qui Ja recherche , le

pere la luy prefcnce, avec

ces paroles : le te donne ma

fille y pour te faire honnçnr ,

pour eftre ta femme , pouravoir

la moitié de ton lit , les clefi

de tes portes y & le tiers de

tout targent , des meuHes y &
des immenUes. El puis on y
$id)oûte les autres Tçlem^^

picez de la Religion y en aO
compagnane refpousée au

Tcmpfe au jour aSgné^
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avec une quantité de flam^

beaux entourrez de plufieurs

eftofFes de foye , de diverfes

couleurs.

Lorfquc répousce doit c-

flre livrée au mari , elle va

aux. Eftuves accompagnée

de plufîcurs femmes , &
précédée d un grand nom-
bre de filles. Mais avant

V
*

toute cette troupe, on voit

porter de grands toAneaux

de Bierre ou de vin, afin

que les femmes fc trou-

vans abbattuës par la cha-

Jeur^f ils reprennent leurs

force , avec de la canelle

,

du fucrc & du pain rôti , me-

lié avec cette boiCTon.Quand



iuand I fille

nuptiales. ti

elles forcent des Eftuves ,

elles portent toutes des

couronnes ou des chapeaux

de rue fur la telle , & tou-

tes les filles vont fouper

avec rcpousée.

Les GentiliS'hommes ne

(e marient ordinairement

quavec des fbmmesde leur

qualité. Au refte ils ont de

cortume entre les roturiers

^

de faire prefent à 1 épousée^

de quelques pourceaux, bre-

bis ^ ou vaches» & au mari

de quelque poulain , chien,

chat ou oye. m ^

EN Li v*o N lE , lorfqlic

Ton mené efpoufer quelque

yOJX luy met fur la te-
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ile une couronne ronde

d'argent doré , fort haute,

& toutes les femmes , &
les filles marchent devant

elle , couvertes de longues

Huques rouges pliifées
,
qui

leur defcendent de la telle

aux pieds*

CHAPITRE IV.

Coutumes ^ Cérémonies des

(^alvinijies^

,9

A Près avoir traictc

des Cérémonies& des

Couftup^es-des Luthériens,

voyoj^s maintenant ce qui

fe pratique aux mariages des
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Genevois, des Anglois, des

Hollandois^dc enfui de cous

les peuples qui fuivent la

Religion deCalvin.

Lorfque les Parties font

d'accord, on les fait fiancer

par un Miniftre, & dans ce

rencontre Ton a couftume

de donner à boire (èparcë

ment à 1 cpoux & à répou4

fe-, celuy qui prefente à boi-

re, prenc les deux yerres
,

& meflc le vin de lun avec

celuy de i autre ; Il prefènJ

te le verre de l'époux, à

1 epouic , & celuy de Té-

poufe à I^^poux î & enfui te

Tépoux Élit ^rcfent d'une

bague à fa nancée. Mais
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avant qu'ils puiflcnt s'efpoù-

fer , il faut que le Mini-*

lire publie au Temple la

promefle de leurs maria-

ges, trois Dimanches de

fuite, de peur qu*il y aie

elque autre engagement : la

publication cliant faite , &c

fjgneée parle premier fîndic

ils ont pouvoir de te marier.

Alors l époux va au Tem •

pie avec fcs parcns & amis

,

&: l'épousée ayant un cha-

peau de fleurs, derrière la

refte, & un bouquet au

fein
, y eft menée pareille-

ment par deux hommes
^

ou deux jeunes garçons, fes

plus proches parens , & y
cft accompagnée par quel-



JOÙ-

iini-

e la

iria-

» de

y aie

c :la

indic

aricr.

rem-

,& y
qucl-

nuftialts. 6jr

iques filles qui la fuivenc ^

& par le refte des parens y

des amis ^ & des conviezé

Au forcir du Temple elle

efl: conduite au logis de fon

mari par fesplus proches.Les

vef'es qui (e remarient n ont

point de chapeaux de âeufs

fur la cefte y maïs feulement

un bouquefc devant le fein ^

& elles ibnt conduites par

une veuve leur plus proche

parente.

Les Frizons dans

leurs mariages, ne cher-

choient pas autrefois les

richeffes:*! Valliance , mais

feulement une fille belle &c

yertueufe , de condition eC
F
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gale, de farte que bien foô^

vent un Gentilbomme^ ou
tm hointne riche époufoic

une fiHe belle , mais paa^

vrc* A prefent on y recher-

che auilL bien qu ailleurs ^

]a richefTe 6c 1 alliance. L'é-

poufe va auTempie,avec une
couronne^ ayant devant elle

grand nombre de filles t

Oa fait la cérémonie din

mariage à la façon de&

Calvin iftes,^ puison les feftl-

fie au fietoai* de rEgli(e. Les
camtkzjïc donnent guerre

d*argcnt à 1 épousée , il ny
tk que les parens , & Icsal-

4iez qui luy ^ffi^nc despre.

lens ^ doat Tépou^c tieae

^.
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mémoire. On dance ce
jour-k au Ton de divers in-

ftrumens « & le lendemain

la nouvelle épousée ayanc

fes cheveux couverts d'un

voile, prefènceaux conviez

un verre plein du meilleur,

vin 4 ou d'aucre liqueur,pouir

marque ou'elle eit devenue

mère de famille.

Tovs LES Hongrois or-

dinairemêc nepoufèn(point
des veuves quoyque riches*

parce qu'ils fe perfbadexic

que celuy qui n'époufe pas

une vierge , n'aura amais dp
bonheur en ce monde. £c
fi quelques-ujns parmi eux

fj^avoienc que les fîlleS'

\'j.



îsff Cenmonin
qu'ils onc épousées eu(Tenc

pratiqué Vamour avec d au-

tres oodiu leur mariage, ils

les' feroient cruellemenc

mourir.

Les Seigneurs Hongrois:

ont coûcun^ de marier leurs

Wnfans fore jeunes & même
désle berceau pour encrece-^

r ir Tamitiévâc lorfque les en-

tans font parvcnusà l'âge de

con^mmer le mariage^ ils

Xont obligez de tenir ce q^e
leurs pairens ont fait,de peur

de former comre eux des

querelles dont les fuiies fe^

voienrifiiueftes.

X jrN EcasSEV les Seigneurs

d£s. lieux: avdlent autrefois

pouvoir de coucher la prc»



inîere nuit acs nopces , avec

la nouveUe mariée ; mais a<*

prefent cela ne fe pratique

plus ; Les cpoax payent de-

mi marc d'^argent au Sei-

ffneur pour ce droit, fuivant

1 Ordonnance du Roy Mil-

columbe, & c eft ce droit

qu^^on Y nomme , Les mar-

quettes desfemmes^.

LesIrlawdois ne fc ma-
rient que fort rarement hors

it% Villes , encore c*eft par

paroles de futur , & non pas

de prefent : Céftpourquoy
iîs (è feparem légeremenr,,

& te mari va trouver une
autre femme, & îa femme
un autre homme ^ de forte
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qu'on ne peut rçavoir|Iji

vérité du mariage
,

jufques

à ce qu'ils meurenc : C'eft

de là que viennent les dé-

bats touchant les ipodkC-

flons , les ravages > Ie$ meur-

tres , & les haines mortel-

les. Les femmes chailees

confultent les Sorciers , que
l'on eftime capables de ren-

dre fterile la nouvelle ma-,

liée, ou de luy donner des

maladies dangereuiès. Lesl

femmes donnent à leurs

amans des bracektsdeleurf|

cheyeux

Les fauvageskhndots ma-
rient ordinaircEQient Ictirs

filles, lors qu'elles ont
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leinc l'âge de dix ou douze
'ans.

CHAPITRE V.

Consumes & Qtrtmonus

des Grecu
w

LOrsqve les Grecs Ce

marienc^ la future é-

poulê fait voir ce qu'elle

peut porter à fan mari ,& 1 e-

poux fait au (Il parroiiîre fes

moyens. Les hommes (ont:

en une chambre (èparée »

autour d'uneloBgue cable^âc

ks femmes (bot affiles en un;

autre^eommeiuf tttt amphi-

théâtre ^ les unef plus hautes

%
»

•*
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que les autres. Quand Vé-

pousée reçoit les prefens des

conviez & de tes parcns l

elle eft aHife avec une cou-

ronne dorée fur la tefte, au

milieu du Ginàeconitide ^ ou

delà chambre des femmes.

Tous les ailiftans, après

•avoir beu force malvoifie ^

& mangé force confitures y

vont fe promener \ ils re-

viennent fouper fur lefoir

& après le repas les nou-

veaux mariez vont couclier

enfemble , fans attendre

les trois bans de FEglife

comme nous faifons. Le
lendemain fi les femmes
trouvent dans le lit des

w

mariea
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ânariez quelque marque de

la virgmirë perdue, elles

en font grande fefte : mais

quand cela manque , elles

fc^ifent , & répoux ren-

voyé la fille à ks parensg

amoins que le Magiftrac

Turc ne le contraigne de

la garder, eftant corrompu
par quelque prefent.

CeFles qui efpoufent des

François , des Italiens , des

Efpagnols ou des Turcs ,

font excommuniez pour
quelque temps , ceftàdire,

privées <lu Saint Sacreijit nt

,

mais) elles peuvent aiïîfterà

rOffice.

Les VALÀt^Es de Tran^

G
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{yhsLtïic raviffenc les filles.

Se ne les e'poufènc que quand
ils les ont depuceîces ; mais

ils les répudient à tous pro-

pos ^ & pour de tres-lege-

l^s caufes.

LoRSQv^VN Moscovite
veut marier fa fille ^ il cher-

che un jeune hommeàfoti
gré, êc la luy offre avec u-

ne fomme d^argent : S'il

Taccépte^ il va trouver fc$

parens ^ aufqueis il fait le

même offre* il n'eft pas

permis au jeune homme de

voir la fille avantle jour des

nopces, mais à fes parens

feulement ^ qui veulent

fçavoir C elle na aucune

I
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ermite. La mère cfe la

lîlle fait âufli !a fnefme

rechcrclic à TegardJugar^

•^on, Le jour des nopces

,

1 époux , ^ l epoufè y avant

que de fe marief , font

bonne chère avec leurs pa-

rcns & le Curé j & ils ne
vont pas à TEglife^ <ju'ils

île foient prelijue faouls.

Auffi-toft qu ils y fom ^ le

Preftre demande <juel<jue$

pains , félon la couftucner ^

&jles ayant, il fait join^.

drc 1 époux & Tepoufe^ 11

«'approche de 1 époux > &
îuy demande s'il veut (e

marier avec cette fille, &
s*dl dit que oùy ^ il Iuy de-

G ij
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inonde si' la menacera l

6c su la battera ^ à quoy
répoux ayant repondu que

non ^ il demande a la

jfîllc , (i elle vcu£ cpou-

fer cet homme
,

gou-

verner fk maifon , & luy e-

ftrc fidèle en fa vieillefTe ;

lors qu elle a répondu que

oiiy , il mec fur leurs celtes

un bouquet d'abfynthe, &
l^eur donne la benedidion.

U boit enfuite à eux dans

une rafle dç bois doré
,

dans la quelle ilsboivent auC

tî j & aufli^coft l époux jette

la tafle par terre , la foule

aux pieds, & demande à

Dieu que tous ceux qui

II



Voudront les mettre mal
cniemble , foient ainfi fou-

lez par fa Toute-Puiflknce.

Il reçoit après quelques prer

fcns des afliilans , & il re^

marque ceux qui les font.

De manière que chacun efl^

content d'une femme, & la

garde tant qu elle luy agréei

mais dés qu elle luy deplai%
il la répudie pour le moin-
dre fujet du monde. fl«

peuvent aufli fe de'fairc des

femmes fteriles , & le ma-
ri qui s en eft défait^ en
peut époufer une autre fi»

iemaines après.

[ Il eft permis aux veuves

de fc remaricrnme féconde

G*
a • •
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£3is, mais à la croifTéhte

elles fonc tenues pour iu^

briques.

^

CHAPITRE VI

LES
B)£ des. Abis3In$ ,. oot plu»

âicurs femmes , & çhaeutij

s'y m^pie à fon plaifir ,/*iis.

lit pçrmiflion du gfand Ne-
gug. Les hpmme$ donnent

dc:; largent , &, çonitifuentc

hkiàoi a»x femmes qu'ils <£*

|Quièi]tf.autUftt. d'en, ï^q^

hr-r-.-



voir quelque chofc. Voici

les ceremonks quïls obu

fervent en leur» mariages^

Les efpoux font zSis devant

k porte ^ Ôc trois Prcftres

vont trois fois au tour d'eux^.

en chantant AUtlmay& cou-

pent un toupet des cheveus^

des efpôux,, qu'ils trem-

pcm dans leur viit miellé^

Ils metten«cçluy de Fepouj^

fiir ta tefte de 1 epouCe^ au
même endroit^ où le Çitu

a efté coupé ; & de même:
celuy derépou(cfur fatefte

de Tëpoux y en luy jectant

de leau benitte. Oft^it une
grande fefte aprcfr cette

«[eremaïuej, Se Ton aeconw
^ jTN • • • •
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pagae Us e/poux au log^i

duquel ils ne (brcciu point

pendant un mois. Lorf-

que l epoufcc fort,, elle porte

un voile noir devant lé vi-

iàgc^ qu'ellene levé quaa
bout dciîx mois , fi cen eÛ
qu'elle devienne enceinte.

Quelques autres efpoù*

i&nt devant la principall»

porte de. l'Eglife ^ de la ma-
nière que nous venons de di-

re , en y adjoutant Tencens.

Mais le Preftre les> avertit

qu'ils ne font plus qu'une

même chair, & les ayanj:

ccMnmunicz ^ il leur donne-

Jb bénédiction,.

!-'
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CHAPITRE va

Cercmooics des Coptes^

LOrsqve lesCoptjçs:^

Chrcilicns Schirmaii-

3ues^ habitans naturelles*

e r^^gypcc veulent con-

tradei mariage y Ie& amis &
les parens de l'époux con-

duîfcnt premièrement Té-

poux & cnfuire l^cpoufe
,,

de la tnaifbn où ie £bnc les

nopces à l'Eglife j, éclairez

par quamiré de flambeaux

& de cierges allumez^ chan-

ttant par fcs.ruës , des^Hym-
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ncs en langue Copte , 8t

battant avec d& petits mar-

teaux de bois, contre de

petites règles d'cbeine : ce

qui eiem lieu de muf^que

parmi eux. Cette cérémo-

nie fe fait ordinairement

après rOraifon de minuit ^

comme nous dirions a^

prés Matines.

£ftaas arrivez à rEglife ^1

ils mènent Tépoux dans le

chœur , où ordinairement!

£e chante roffice ) ils con^

duifent Fépoufe à Tàppar.

tement des femmes^ Alors

les Preftresôs le peuplel

commencent dans le chc^ur

ées. Prières, y entremeûées
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^Hymnes (]ui durent fiort

long- temps. Ëc fur ta fin

«elay qui fait la. cecemonie.

du mariage , & en va» crou<-

ver i époux ,, U lie trois ou»

quatre Ojaifons, fàifancfur

luy. le figne de la Croix ^
au commencement& à la

fin de chaque Oraifon : II;

le lait alTcoir à terre, ayant

le vifàgc toucaé veE& le Meir-

kel , tenant de bout der-

rière luy une croix d'argencc

£}r la ceAe ,. & continuante

ai nfîi«s prières.

Pendant que cela fè faic

dans le chomr de rEglife, le

Sacriftain aync mis un- banc:

hors de. la £Qr.te du chcpui^,,
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j fkit aflèoir 1 c'poufe avec:

une die fes parentes^ & les

Preftrcs ayant achevé dansi

le chœtïr intérieur , les O-

rdfons au nœud , comm^
ils \cs appellent, celuy qui

fait la cérémonie revêtit

Tépoux dune Aube, le lie

d une ceinture fur les reins^l

ilcluy met un« nappe blaou

che fur la teffe. Il le con-

duit ainfî à répoulè ^ & le

iai^tït aflêoir auprès délie J

il les couvre tous deux , a-|

vec cette même nappe,;

tes oblige de s'approcher lai

teflre Tun de Pautre
y
puis il|

Dingt Tcpoux avec de ThuiL

y aa front y, & ai



^

nuftidies. &f
îîcffus du poing , & I epou-

fe de injêiTLe. Enfuite il leur

fait donner les mains Tun
à fautre j& leur lie tout haut

rcxhortation qui conticiic

les devoirs qu'ils fedoiverif

rendre mutuelkment:Ain^
fi avec beaucoup de prie--

res enrremeflées de différen-

tes cérémonies ^ Te finie la

folcmnite du mariage, qu'ils

âppelleni: U Cormamn des

époufeSé ^

Cela fait^ ils difenc les

Prières des Matines, ce
que nous appelions ir5 Lan-*

i

Je^.Ôn^romnience enfùiic la

mcflè
i fépoux & lépôufe y

lic^mmunient : & la Mcflc



^ Verem»niti

«ftant achevée ils s*eii

coarneot chea^ eux.

CH APÏTRE Vllk

Coutumes & Cérémonie

des Sakêmu

LIS Sabe ENs,<ra Cîine^

ftiens <le faint Jean ,

«mi font dans les confins

du Royaume de Perfe du

cofte de la Turquie peuvent

avoir chacun deux lemmcs

félon leur Loy , qui tient

un peu du Chrifttanifme ,

et la Religion des Turcs ,

du Judaïfme, & du Paganir»
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^t. La cérémonie âe leur

mariage eft fort courte. Les

Parties eltans dans l'Ëglife^

alTiftez de leurs parens &
amis, le Miniftre fak jjtirec

la future époufe en prefen*

ce desfcmm€s qui s y trou-

vent , 'qu'elle eft vier-

ge ^ & «nfiiite la fem-

me du Miniûre ne laiffe

pas de la vifîter , êc d'en

faire Ton rapport ^ puis le

MiniÉre baptîfe Tepoux &
lepoufe, & les faifanc

mettre dos contre dos, il

lit quelques Prieras , a-

prés quoy ils font mariez.

Et les e'poux font conduits

d^J^s la maifon du Père de
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3a fille ou du marie j poury
fcftiner iclon la icouftume

-du pays.

Les Miaiftres peuvent c-

poufer auffi-bicn deux fem-

mes
, que les Laïques \ &

kurs efifans leur (uccedenc

dans le Miniftere , pourvu»
qu'ails ayent feize ou dix-

fept ans. Et au défaut des

cfifans, ce font les plus pro^

ches parensqui rem^liâeai;

ces Charges.

5
CH A-
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i«r«

CHAPITRE IX.

CmÛumes & Cérémonies dks

Chrefiiens de U Colchidct.

ait Mengrelie^Georgie'yCiri

ùajTte y. c2r Autres,

LEs Ghrefliens des EC-

wts de la Golchide^

©u Mcngrelk^Gcorgie^Cir-

caïïie , & des environs donc
làcroyance eft àpeupres {èm>

blable à celle: des~ Sâbéens,

ou Ghreftiensdeiàincjean.

concraâent mariage deceti.

se. manière : Si l'Evêquc ©a,
H



Ifc. Cure ne Ce trpuy.ent poinc*

le jour des nopces ,
pour

les célébrer, ils. vonc dans,

leurs caycs ,
pour Icfquelless

ils ont auwîit de vénéra-

tioat que pour les £glifes..

feç Ifreftre^tcnançdeuxxou-

ronnes ^ en met. une fur la

tcfts, de Tcpoux,^ difant,

SoiscoHronnèynoftre fer/viteur

4ij t)ieu PourNJafèrvame de

J^kHK Ji rnaaujji: l^autre fur

Mjifif de^ lepoufe y m. difant:

Ji:m€p9i€yfots c0uron»ée U,

^mame de. Dieu N^ pour le

/jjrfoiteur de Dieu Ni. Il coud;

cnfoit^ les habits dePepoux,!

Ayep ceux, dç Uepoufe : guii
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if prend un verre ^rein de:

vin qu il prefenteaux éprax^

& après* qu'ils ont beu^ le

Farain qui tient les deux:

couronnes, coupe le fife

qui tenoit leurs nabics^ at-

tache:& -, 6& voilât toutesv

les formalisez de leurs ma-
liages^ fans qu*îl fe parler

du conrencemenc des Pàc^

Pour lès^nariages dès CmC
GAsSIENS ,, la parole que ler*

mari & la femme fe dùm^
nent , & l'affirmation de-

quelques témoins en^ fonci:

toute la forme ^ ils ne re^

greiment jamais d'aucrs
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femme, que la première né
foie morte» ou qu'ils n'y

foienc obligez par quelque

jpuiflànte lairoxi^
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LIVRE SECOND^

Coufiumes g^ Cérémonies, e^r

sohfirnjentaux Mariage/c!^'

;^ aux Nopces dès Mahomt-'

tans>

Chapltke pjblbmiea;.

O VS LE sTvRCSi
^ peuvent avoir q^a-

très femmes legiti-

times; &,autam: iefdaves^,

ou d autres femmes, qu'ils

peuvent, entretenir j mais.

£ki efclaves deviennent li-

. ^
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bres, dés qu'elle» leur oni
fait un. enfanc^ de Cotte

qu'il» ne les- peuvent plu$,

vendre^.mais.leuiement les.

donner. Tou«- leurs Ecclé-

fiâftiquesfè remarient à Ift

referve des. Perviz & des^

Religieux?

Il eft permis- aux TUrcsj

de quitter leurs femmes,
& de les reprendre jufques

a la quatrième fois. Ils peu-

vent au (li non feulement è^l

nou£br des femmes qui ne|

font pa&v leurs parentes

xnais encore leurs plus pro'

cbeS'j^ parce qu^Is tien^

^ent que le double lien^doii

«épandre. l'amitié: glu&. fbr.



qu'ils veulent (è tna-*

rier> jes plus proches parent.

clu jeune homme & de Itu

fille s aflfèmblent, pour s ac-
corder (ùr la doc que le-

mari doit donner à la fu-

ture efpoufe :Car les Pères,

n'en; conflicuenc jamais àt

kurs filles; ce qui s'obfer-

ve audl parmy les Ghrétienss

du Levant., Cela fait, le-

poux, envoyé au Pcre de la^

fille t QU au pltisv proche pa. '

rcnt- le prix dont on;: eft:

convenu , afin que les de-

niers foient employez» en:

parties-, en.habillemens de

en meubles,, (èlon^ la qua«-

llté. des ^erfonnesv I & \ti;
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jcefte de l'argenc demeuit
entre les- ixiains de la fiica-

ce époufè, oade l'un de (es

plus proches, iàns^ que l'é-

poux^ en pui£& jamais diil

poler 'y . mais la plupart' deS'

Pères contribuent aux frais

des nopces, pouE. en eftre

plus:honorez.. Cependant le

marié choifiiun de Tes meil*

leurs amis , pour âvr ir le

fbin de tout l'appare 1 de;

nopccsy de celuy-cyfè nom*
me Pagois..

L'époufe demettrt toû-

jourt voilée, huit jpurs a-

v^ut que les nopces fe hCÀ
&nt , fans eftre veuë des

jiarens du marr^^ quatre
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jours auparavant l'époux ac
compagne de Ton Sagois^

va prier Tes amis de fe troU'

ver a les nopces; ces con-

viez envoyent un jour aJ

vanc le mariage leurs pre-

fens félon la qualité deâ:

mariez. La veille des nop-

ces on mené l'époufè au

bain , deux ou trois femmes
luy lavent tout le corps.

On luy îivi audi de.

venir les cheveux rouges

de même que les ongles ,

le dedans des mains , les

pieds & les talons , avec

la poudre nommée Elcana.

Cette a<^ion eft û folem*'

nelle, que même lepou.

I
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sée efi: accompagnée allatic

au bain , de plufieurs de Tes

plus proches ^ qui marchenc

devanc elle avec des cier^

ges allumez.

Le jour des nopces e-

ftant arrivé , Tépoux en*

voye des preiens au Cadi ,

le priant de luy faire un
projet de la doc qu il doic

donner. Cela fait ^ le Sa«*

gois accompagné de tous

les conviez s*en va au logis

de 1 épousée , au fon de

plufieurs tambours ^ fifres^

trompettes, h0ut:bois, &;,

autres inurumens, lis de-

meurent tous dans la cour,

ou lo» a préparé un feftin
î



nuptiales ^^& après
Jei repas le Pe„

«lefccnd de h chambre
"«nant /a fille q„'jl „^^'
entre les mains du Sagois

,
' P°'"' '» conduire au

logis du mari. Tous les pa«« & les conviez £i
chent apr^s elle, avec les
'h^vaur & 1„ charetres
qu. conduifentfon bagage'L epouCeçft 4 cheval.Uc
«n foile fur le vifage, &"n pare-fol fo la ^^flf
«y^nt à lès coftez foT*
ï»nres,fcs chambrières*

m marchant la perte de /i
V"gmi.é. Cependant elle
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ialué tous ceux qui fe reiî^

contrent fur fon chemin ,

d'une inclination de tefte
}

ce qui n eft point permis

aux femmes que ce j^ur-là

Quand elle eft arrivée à la

porte du mari j elle def.

cend de cheval , & le'poux

qui la vient recevoir, la

conduit avec les autres fem-

me en une chambre fepa*

tée de celle des hommes ,

ùû 1 on commence le bal

,

incontinent après que Ton

a ibupé Quand chacun s^eftl

retire, le Sagois prend Té-

Fouséc par. la main , 6c\

ayant menée en la cham-|

bre de Tepoux , il la met l
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encre les mains de {es Eu-

neuques, en accendanc que
le mary vienne. Dés qu'il

cft^irrivé, il luy ofte pre-

mièrement le voile , puis le

relie ^ mais '^il trouve tou-

jours quel<}ue refiftance

,

lors qu'il luy veut oftcr les

calfons. Le lendemain le

Sagois vient faire plufîeurs

galanteries 5c plaifantes de-

mandes à l'époux. La fem /

me va eniuice aux eftuves,

avec (es parentes^, & feï

chambrières, puis elle re-

vient au logis de fbn mari;

Voilà ce qui Ce pratique aux

nopces des perlbnnes de

condition ; mais les autres
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y font moins de cerema-

nie. Bien louvenc les Turcs

époufenc quelquefois trois

fœurs lune après l'autre
,

pourveu qu'ils prennent

premièrement laifne'e ; car

5'ils commcncoienc par la

dernière > ils ne pourroient

plus revenir aux autres.

Les Arabes Scenicespre-

noient anciennement leurs

femmes pour un temps par

convention expreflê ; & a-

fin qu'il y eut quelque ef-

pece de mariage la femme
pfFroit au mari pour la doc

un<iard avec une tente, &:

elle pouyoit s'en aller après

le jour limité^ s'il eftoii
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aînfi convenu entreux , ce-

la provenoic du grand li.

bercinages des deux fexcs^

<][ui aimoienc le changemenc
toute leur vie , de forte

qu'une femme fe marioic

en un endroit ^ enfantoit en
un autre y ôc nourriiToit Tes

enfans ailleurs ^ fans pou«

voir jamais eftre en repos.

Ceux de TArabie heureufe

avoient leurs femmes com-r

munes en chaque maiion ^

qui couchoient avec les pluj^

âgez. Ccluy qui fe trou-

voit le premier , entroit a-

prés avoir misun baAon'de

vant la porte de forte qu^on
ne prcnoit point pour a-

1» • • •
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dulceres
, que ceux qui

cftoienr d'une autre race.

Aujourd'huy les Arabes

prennent autant de femmes
xju'ils veulent , fans en re.

pudier aucune , comme
font les Turcs ^ mais ils les

achètent en donnant de l'ar.

gent pour les avoir : Ils

pbièrvent fur toutes chofes

de n'en jamais prendre du*
ne autre famille que de la

leur. Quant aux autres

fornialitez « ils obfecvent

dans leurs mariages les mê?

mes cérémonies que les

Turs

Lorfque les Persans font

r^mourj & qu'ils veulent
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faire parroiftre à leurs mai-

ftreiTes
,

qu'ils font padîo-

nez & fidèles -, ils fe bru-

fient en divers endroits du

corps , ayec de certains Un-

es , aufquels ils metcenc

e Feu ,' qui font comme
lescauÂics des Chirurgiens

,

& ils fe prefentenc devant

elles en Cet eftac, elles ont

foin de leur envoyer quel*

ques linees& quelques Ban-

des de (oye pour (c pancer *,

& celuy qui a plus de bru>

flures eft plus eftimé des

Dames, & trouve plutoit

parti.

Ils épouiènrplufieurs fem-

mes , qu'ils peuvent repu-

/
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dicr ; mais les rocuricfs

n*en peuvent avoir que fepr

,

êi les Nobles autant qu'ils

en veulent^ ou qu'ils en

peuvent entretenir.

Le )our qu un homme de

qualité doit fe marier 3 Tes

parens & les amis s a(!em*

oient chez luy tous habiK

lez de Ces couleurs : Les au*

très qui ne font pas de Tes

plus intimes amis /y yom
veftus le mieux quils peu-

vent. L'cpousce tort de fe

maifon à cheval ^ accompa-
;née de fcs parentes & de

[es amies auflî montées à

cheval
, précédée de divers

inftrumens. L'^époux fort de
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fon logis en même ordrr

,

efcorté de Tes parens & de

fes amis i 6c ces deux crou-

pes s'eftanc jointes, elles

vont enfemblechez 1 épou-

sée, ou Ton commence le

Bal. Lprs qu'il eft temps de

s'aller coucher , ii y a deux

hommes qui condui(ènc

1 époux dans la chambre
de l'épousée

, qui s'y rend

dun autre coilé^ pendant

que les autres continuent

le bal
v puis environ mi-

nuit Ion void venir qtiel-

ques vieilles qui portent

un linge plein de fang,

qu'elles montrent aux par

rens de Tépoux
,

qui de-
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meurent facisfaics de cecte

veuë } Mais quand il n'y a

point de fàng que l'on puiC-

it montrer , les vieilles en-

lèvent l'épousée ) & répoux

la répudie en prefènce de

toute raflèmblee ; & après

Avoir payé une certaine fôm-

me qui efib fort petite , il

la rend à fès parens qui

s'en retournent aufli.toft.

Les Insvlaires de Cam-
BAYA, de Palandvra Ôc

de Maldives dans l'afie ,

obfervent cette cérémo-
nie particulière dans leurs

mariages j lorfque les par-

ties font d'accord , la fille

pu la i^mme envoyé un de
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liés parens paternels , qui a

pouvoir de la reprefenter.

Il va avec le futur e'poux

devant le Pandiare ou le

Naïbe prend la main de

1 époux prefenr, luy de*

mande s'il veut époufer cet*

ce femme aux conditions

qui luy ont edë proposées

auparavant ; il denrande la

même chofe au parent de

la fille ; après leur con*

fèntement il fait les cere.

monies accoutumées, &
tous les parens font témoins

de ce mariage. Ils vont en»

fiiite trouver la femme qui

les attend en fa maifon

,

où l'on fait un grand feftin
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au fonde divers inftrumcni?

Plufîeurs perfonnes vont

faire complimens aux non-

veaux mariez ^ aufquels on
donne du Bétel. On en-

voyé au Pandiare ou Nay-
be deux Larrins , un plat

de. viande , & une boëte

de Bétel. Et les mariez en-

voyent auflides prefensaux

Rois & aux Reines. Mais
quand le Roy fe marie ,

tous ceux de (on Royaume
luy font prçfent de quelque

chofc félon leurs moyens
,

ccmme de toiles ^ de robes,

de turbans , de viandes^ de

fruits ou de fleurs. ^

Les hommes peuveuç



nuptiales. iiî

â^oic en même temps trois

femmes j pourveu qu'ils

puiflent les entretenir /mais

)oint davantage. Lors qu el-

es demeurent toutes trois

dans une même Ifle, le ma*
ri félon leur Loy , doit cou.

cherautantde nuit avec iu^

ne qu avec l'autre ; mais

cette Loy n'eft pas toujours

{iiivie.

Les femme? ne portent

rien aux maris , c eîl à eux

de les accommoder de tout

ce qui leur eft neceffaire ,&
défaire les frais des nop-

ces ; & ils leur conftituent

un douaire nommé Rans.

Les garçons fe nwrient
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quand ils veulent ; mais a

i égard des filles , ks pères

les marient dés lage de dix

à onze ans au premier qui

lés demande : Les orphe-

lines ou celles qui n*ont que

leur mcre, ne peuvent fc

marier qu'à quinze ans.

Les Pandiaires ou Naybes
s'informent fi les époux

quon leur prefente, font

frères, couuns «germains,

ou fïeres de laid.£t s'ils ont

conAumc par amitié de

sappeller fils ou fille, père

ou nicrc , firere ou fbcur

,

par ces foibles raifbns on
ne peut les marier enfem-

ble. Le xnari quitte ia fem-

me
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me quand il veut, pour,

veu qu'elle y confence -,

mais au défaut de fbn con.

fentemenc il peut la quit-^

ter en luy payant fbn doiiâi-

re.

Par toute Tlfle de CeI'

LAN les hommes époufenc

autant de femmes qu'ils en

peuvent nourrir , & les fil*

les $*y marient ordinai-

rement dés Tâge de dix ans,

comme aux Illes de Cam.
baya, de Pakndura, &; de

Maldyves,

Les Mahometans Tnfu-

laires de Java ne peuvent

cpoufèr plus de quatre oxt

cinq femmes» mais, il kur
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efl: permis d'avoir autam
de concubines qu'ils en

peuvent entretenir. Le jour

de leurs nopccs, leurs a-

mis j leurs efclaves & leurs

domeftiques font richement

veftus, & ion dreflè plu-

fieurs piques ^avec des fran-

ges de coton ^ bigarées de
Eianc & de rouge au bruit de
quelques arque buzades. Cç-

lafe fait au logis de l'époux

& à «eluy de fépoufe* A-
prés midi Tépoux fort avec

cette pompe. Il y a d abord
deux ou quatre hommes^
qui portent cii>q ou fix baf-

fins y pendans à une perche^

£ui lerqueU deux ou troij^
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autres hommes , frapenc

avec des bailons de Co
cos ^ ils font fuivis de

trois ou quatre, qui por-

tent de longs tambours

qu'ils battent avec des ba-

guettes^ ou avec la main.

Apres ceux çy l'on en void

d'autres qui fiapent fur des

badins, qu ils ont pe];idus^

au cols V Ils font par fois foi-

xanre ou quatre-vingts , ôc

bien fouvent plus 4e cent;

hommes félon h qualité

de répoux, qui portent de

longs boyaux
,
p^ins de rou-

ge, & parez de queue de?

paon ou de chevaux. \h font

luivis de crème ouquaramer

K ii

*'Mii,
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autres armez de boucliers^^

dé cuir de beufFe^ 6c de

dards ou d cpées : Ces hom-
mes armez de la force ^ s ar«

reilenc quelquefois ou pour

combattre enfemble ^ ou
pour danfer ^ afin de diver-

tir les fpedtateurs. Us oji(

après eux d autres batteur$

de tambours ou de baflins ^

quiibnt fuivis d une tren«

taioe de filles richement

jparëes ^ dont les unes por^

tent des fleurs, des peimu*

résides cafTetes dorées^des

habits & des meubles de
toutes forces V &c les autres

des cbffirecs deftinez Dour

^ixçet IcBexol ^ ^ des pipeji
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pcmr le tabac ^ des pots êc

des vafes à boire, du linge

& de fcmblables prefens

faits à l'épousée. Les fem-

mes fuiventrmmediatemenc
ui portent auffi diver-

es cbofes. L'époux vienc

après à cheval^ richement

veftu , &: ayant à ik% coftes

deux de îc% amis montes
comme luy » il ioit apré»

un grand ncMnbre de per-

fonnes qui cmt efté conviées

aux nopces. Lorfoue l'on eft

arrivé au logis de l'épousée ^

tous les tambours atten'-

dent l'époux à k porte, mais

ceux qui portentdes boyaux,,

d<!s épéesy des boucliers &
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& des javelines fe rangent

des deux coftez de la rue ^

pour donner paflage aux

femmes & aux filles qui la

fuivent. L époux eilant a la

force, mec pied à terre, &
époufée vienc . auffi - coft

avec de Teau dans un vafe

£c ie jetcanc à genoux, la>

ve les pieds de Tépoux: El-

le fe leveenfuice ,& luy don*
nanc la main, elle le cbn-

duic au logis, ou il demeure
quelque ccmps avec elle. Il

fore en la cenancpar la main^

& ils s'en retourncnc tous

en même ordreau logis de

î'époux j & lors qu'il eft à
fa porte, il entre le
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tnier , avec fa femme^ cous

les conviez les fuivenc , ôc

la fefte dure trois jours.

Les habitans des iHes de

MoLVQYJ^^ 4^î^*^f encore

quelques reOes d'Idolâtrie ^

&de paganifiîië, parmy le

Mahometifme, que les Per*

fans &c les Arabes y ont

introduit, peuvent avoir au-

tant de femmes
,

qu'ils en

peuvent entretenir} mais ils

en font fî jaloux^ qu'ils ne

permettent à perfbnnc , de

les voirau logis. Néanmoins
elles font 11 amoureufès ,

que malgré toutes les pré-

cautions des maris , elles ne
lâiffent pas d'avoir des ga-

lans.



i^

Jf
i;^-
?-;/.

IÎ6 Cérémonies^

Celuy qui recherche uhe

iîlle en mariage, ne peut

aller la voir qu'après que

les parens font d'accord

,

pour lors on luy prefente fa

maiftreilè qui eft obligée

de le prendre , quoy qu'eU

le ne l'aie jamais veu.

Les Peuples de Bap.ba-|

RIE , & principaltemenc les

nobles & les riches pren-

nenc otufieurs femmes J

mais ils ne les achètent

pas , pour ainfi dire v ftol

contraire on leur doni

leur dot,zh Glçor des an
ciens Romains , & ils pra-

tiquent encore en leursl

no^C€s beaucoup de vieil

les!

tf'
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lescérémonies que lesGoths

& les Vandales leur ont

laifsées. Mais ils font cel*

lement jaloux
,
que les fil.

les ellans marines, n'olèni;

prefque fe moiicrer à leurs

Peres^ avec le vifàge décou-

vcrr. ,
,

Les MoRSs du Royau-
me de Maroc ont auHI

plufîeurs Femmes légitimes,

outre les concubines que

l'Alcoran leur permet .Quad

ils veulent Ce marier , ils

prennent un Caccis, avec

un Notaire & des témoins.

Le Notaire ayant efté in-

ftruit , de ce que le mari

donne à la femme, il en

L
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fait un aâe publique qu'ils

AonlmencCoiiic4;parcequ'en

ce pays»là les Pcres ne dot^

cent pas leurs filles com-
me en Barbarie,&q uand les

maris les quictenr^omme il

eft permis, ils leurs don-

nenc ce qu'ils onc promis.

Ils fonc ae grandes réjouif*

(ànces en leurs nopces, prin*

cipallemenc les perfonnes

de condition , & de H gran •

des dépençes
,

quMs ont

un proverbe qui dlit ; Oue

les Adores Chrejiiens dépenfent

leur argent enproce:^ p ^^
^^^fi

en leurs Pafques, ^les Mom
tn leurs nopces.

.y 4;e jour à^^ nopces le tparl

y
f?v 'Vî»
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ni eft monté fur une mule

bienr^ hari^achée , entoure'e

de cerceaux , comme une

Tour couverte de tapis à la

Turque; de force que per-

fpnnejne peut la voir
;

mais elle voie aisément les

autres à travers de quelque

voile délié. Au deuiis de

cette Tour ils mettent une
écharpe, & la promènent
en cet équipage par toute

la ville , faifans marcher a«

prés quantité de mulets

chargez de ce que l'on a
donné en mariage à Tépoii-

sée. Les hommes & le<

femmes fuivent les mulns.
Les femmes font des cris

L ij

f.

n

yt

K
i.
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horribles , & panni et% hur-

lemens il j a des tambours

doubles à la Morcfquc, qui

font grand bruit. Apres

(dette parade ils vont dif-

fter^ & retournent enfuite

à la place : fî c'eft la fem-

me de quelque Cavalier ou

homme de guerre, tous fcs

amis s'aflemblent à cheval

en cette place,& s'y exer-

cent à la lance devant k
^ durant deux ou

trois heures, après leJqueU

les chacun fe retire.

*,Mais entre les gens de

Qualité, répousée va fur uni

chlmeau bien harnaché,

dans une efpecc de petite

mariée

'M



hur:

lours

qui

^prés
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tôtir qu'ils nomment Gayo-'

ta y couverte d'un taffetas

fîmple , fort clair pour voir

facilement à travers. £lle

cftaccompagnée d'un grand

nombre de Cavaliers & fîU

les qui chantent \ & quand
elle a fait un tour de para-

de^ on la ramené au logis

de fon Père ; & de là en
celuy de Ton mari , où tou-

te la compagnie s'afTem-

ble, pour feftiner, chanter

ficdanfèr. Silemari ne trou-

ve point que fa femme foit

vierge , il la répudie & la

renvoyé avec tout ce qu'el-

le a apporté chez luy -, ôc

au contraire s'il la recoA-
*, . f. *-

L iij
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noiH pour telle , il fait por*

ter par la villç les caiçons

de 1 epousc'e tout fanglans

pour témoignage de (à vir-

ginité. Les JuiiK même j
obfèrvenc cette couftume.

Les habitans duRoyftume
de F £ z ont cette cooftu.

me en leurs mariagcs,^u auf^

fi tofl que le Père a promis

là fille à celay qailarecher«'

che , les parens du gardon

Zc de la fille s'a0èmblénE

atec leurs amis, & les me*
ne à k mofquée avec deux

Notaires qui écrivent le

concrad de mariage en pre-

ience des témoins , & desj

Parties. Cela fait. & Jesl



por*

fons

rlans
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étxm Parties contentes j

l'époux donne à difner à

ceux qui l'ont a«;compagné:

le Père de lepousée fàie

aufli feftin à tom Ces amis^

Lorfque l'époux veut me-
ner fa femme chez luy« il

la fait entrer dans une li«'

tiere à huit ùces , couverte

de beaux draps de fbye ^

de brocard : puis elle eft

dorée en cette forte par des

porte^^ix , avec tous les

amis du Père de la fille , 6c

du mari,& quantitéde flam-

beaux, de nfres, de tani*

bours & 4e trompettes. Les

amis du tinLvi marchent de-

vant avec leurs flambeaii^.

pi}
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& ceux du Pcre fuivenc la

répouséc. Quand ils font

tous arrivez à la grande

place, 1 époux fàluë le Pcre,

ôc les parens de là mariée ^

& fans autre cérémonie s'en

va droit en fa maifbh pour

y attendre £aL femme* Lt

Père & les plus proches pa.

rens de la fille laccampa*

gnent jufques à la porte de

la chambre, ou fon Père

la met entre les mains de

la mère du mari fi elle efl

vivante^ ou au mari mefme
qui met fon pied fîir celuy

de fon époufe , dés qu elle

efl entrée dans fa chambre.

Apres cela ils fe retirent à
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parc, durant que le feftin

s'apprefle, & quelques-unes

des femmes demeurent à la

porte du lieu où ie fait la

confommariondu mariage,

jufques à ce que le marié

leur apporte un drap tout

ianglant
,
qu elles viennent

montreraux conviex , pour

les ailèurer que la fille étoit

vierge. Mais fi cela {ç pad
fè fans aucune eifufion de

lang, le mari la renvoyé à

fes parens, & tous l^s con-

viez Vcn retournent fans

fcftiner.

Ils ont couftume de fai-

re trois feftins dans la folem-

nité de leurs nopces -> le
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premier , U nuic qu'on me*
ne 1 epoufec } le fécond , \t

jour fuivant, qnin'eilpro'*

premenc que pour les rem-
mes; & le croifî^mey qui

eft le repciéme jour après

que la fille eft devenue fem»

me V c'eft à eeluy-cy qu af«

fîftem le père & la mère , ée

tous les parens de lepou-

Ut. Le Père envoyé encore

ce jour- ta quelques prefens

à (on gendre , comme dfs

confitures & des moutons
entiers. Puis auHivCoft que
le mari fort du logis , qui

neft ordinairement qu'au

bout
;
de fept jours , il a

couftume d'acheter certai-
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ne quantité de poiffons , Se

de les porter chez luy^ où
il les met entre les mains

de fa mcte ou de quelque

autre femme qui les jette

^r les pieds die la nouvel*

le mariée , comme une
marque de bon augure.

Outre ces trois reiftins .

l'on en fait deux autres'

au logis du Père, tm le

jour auparavant que la fil-

le iè marie^ auquel on dan-

fe toute la nuit , l'autre (è

fait le jour iuivant , aux

femmes qui habillent . 1 c-

poufée : Elles la coëffent ,

uy peignent les joues de

louge, & les mains Se les
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pieds de noir , avec de cer-

tains beaux ouvrages qui

fonc de peu de durée. Cefl:

ce jpur-ià quon mec lafiU

Ic^ fiir un lieu relevé , pour

la faine voir au monde.

Lorfqu elle efl au logis

de Ton mari , Tes meilleurs

amis liiy envoyent de grands

vafes pleins de pain frit à

Vhuile & de pain miellé ;

comme auffi des moutons
rôtis tous entiers j & Té-

poux convie beaucoup de

perfbnnes aufquels il diilri*

buë CCS pre(ens.

Si c'eftune veuve qui fc

remarie, les nopces fe font

avec moins de bruit ^ 6c
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Ion n y fert ordinairement

que du beuf^ du mouton y

& des poules bouillies^ avec

un meilange de différents

potages. On y met aufli

devant les conviez douze

grandes eciielles , fur une

;rande jatte de bois ^ 6c fon
^aitun fcftin pour dix ou
douze perfonnes. Voilà de

la manière qu'en ufent les

iCentils.hommes & les Mar-
chands. Mais le menu peu-

ple ufe de certains potages

de pain rappc fî menu ,

qu il femblc n'eftrc que de

wrine. On le trempe avec

le bouillon , de la chair

,

coupée en grofles picces

,



fur uu grande jatte, avec

la foupe qu'ils mangent

fan^ cuUiere avec la main
;

& il n'y a que ce fèul plat

pour une douzaine de per-

îbnnes.

Les habitans des Royau-

mes de TvKis 6c d'Alger.

n'époufent que très, peu de

femmes ,
parce qu'ils font

obligez (ur peine de péché

de partager également en^

tr'elles les nuits , & de don^

ner à chacune là chambre
particulière : Ceft de là

que naiifenc les envies Ôc

les averfions entr'elles &
leurs enfàns. Ils deviennent

amoureux, fans avoir ja^

\r ;
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itnais veu ce qu'ils aiment

,

&{iir le rapporc des uns&dcs

autres « ils s'engagent &
font traicter leur mariage.

Le mari adignc la dot à Gt

femme, & lorfoiieJ'époux

& les parens de fafîHe (ont

d'accordrur^e point^l'hom-

tne envoyé à fa femqsie cer.

taines viandes ^ & quelque

jour ayant les nopcec^i'on

feftinc,.^ l'on daniè à la

Morefque aux maifons d«

l'un & de l'autre. L'épou-

fe ell: afltfe à ^^ parmy

quelques femmes { car les

Mores n'ufent point de

fieges ) & félon les difïè-

4:ents habits qu'elle a , elle
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fe fait voir fur un théâtre

que l'on a préparé pour ce-

la : puis elle revienc avec

un autre habillement, ayant

les mains peintes ôc les bras

de^même, & quelquefois là

face toute couverte de pier-

reries. Sur le (bir on la con-

duit a^ logis de fon mari

toute voilée , avec une gran.

de quantité de tambours &
gaytes, inftrumens à la

Turque : Alors le mari la

prend & l'enferme en fa

chambre^ pendant que les

femmes attendent à la por-

te, qu'on leur donne les

calçons fanglans de la ma-
riée , afin de les mettre fur

un
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un bafton , & les mon-
rrer en danfant, & en fai-

fant grande fefte, La fem-
me après fon mariage gar.

de le logis fepc jours-, &Ie
mari va dés le lendemain

aux crtuves , ce qu'il faic

toujours après laccouple-

ment.

Les Mores d'Egypte
ont plufieurs femmes qu'ils

tiennent en un même fcrail

,

comme en un cloiftre, cha-

cune y ayant fa chambre
particulière Mais les Mo-
rifques ou Grenadins chaf-

fez d'Efpagne
,

qu'ils ap-

pellent en langage Franc*

Mqvqs Francos, n'en oiut

M -

V
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qu'une. Ceux d'Egypte pour

donner mieux à connoiflre

à leurs maillref^ès lafFe-^

iStian qu'ils leurs portent ^

fe brufl^m avec des fers

chauds y &c Cù découpent

les bras en plufkurs endroîcs

en prefencede celle qu'ils

aiment ^ Ôc lors qu'en les

'V"ayant , eltes baifenc U
nmin, ik(bm affeurez d'ob*^

tenir ce qu'ils prétendent;

Les. habitans de Jalopes.

& de Senega au pays dts

Nègres, époufent amant de

femmes qu'ils en peuvent

entretenir
,

qiioy<ju€ véri-

tablement ils rendent plus

d'hanncor aux unes qu au3£

J
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autres félon leur extradition ;

mais ils ne touchent pas à

celles qui font grofles, juf-

à ce qu^'elles loient deli^

yrées.

Les babitans de la Tar^
TARIE Déserte, qui font

fujets du grand Duc de

Mofcovie , époufent plu-

{îcurs {femmes félon le

moyen qu'ils ont, & tant

plus ils en ont, plus ils (ont

honorez & eftimcz riches
;

&ils tiennent que le plus

grand plaifîr du monde ,

c'cft d'en avoir fort grand
nombre
Les Tartares precopiu
TES oudttCherfonnefe^atfw

•.\
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tremenc die les petits Tar-

tares , époufent autant de

femmes qulls peuvent ou

qu'ils veulent , comme leur

loy le permet. Ils achètent

bîenfouvent leurs femmes
des Petigorskes, ouCircaf-

ics , & les entretiennent

fort honnorablemcnt, &
sfplendidement félon le pays,

principallement celles qui

leur ont fait des cnfans. Ils

ne cherchent pas tant la

rîchefle aux femmes^ que
Ja loyauté^ les mœurs & le

bon naturel , & ils ne dé-

daignent pas d cpaufer leurs

cfclaves & leurs cliambrie-

rcs
i
c'efî: pour celaj qu ils

M Ji

oni

beï

telii

poil

ne

conc

pern

de s

au 7
chaqi

dinaij

Lorfc

rent ;

riâge

des

en lei

& tou
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ont des femmes fidèles^ o-

beïfTances & chaftes
y

qui

vivent dans une bonne in-

telligence 5 & qui pour ne
point déplaire à leurs maris ^

ne fafchent jamais leurs

concubines ; mais ils en font

fî jaloux
,

qu'ils ne leur

permettent pas feulement

de s'entrevoir , & d^allcr

au Temple. Au rcfte pour

chaque femme ils ont or-

dinairement dix maiftrefTes.

Lorfque quelques-uns meu--

rent après avoir promis ma-
riage^ ils les marient avec

des cérémonies ridicules ,,

en leur donnant une dot ^

ôc tout ce qu'il faut dansua
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ménage ^ parce qu ils eftî-

ment qu'ils révivront en
Taucre monde , & qu'ils fe-

ront toujours enfemble,.

f.

9 \

f

Cou

s

e
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f

LIVRE TROISIEME,

Coutumes ^ Cérémonies qui

s'obfer'vtnt aux Mariagei

^ aux Nopces des Teu.'

pies Idolâtres & Pajens,

_ I

Ghàpitkb Premier.

ES Indiens foire

ou payens ou Ma-
liometans, ou Juifs;

ou Chrellicnsde S.Thomasi

ou Cathoîiqucs Romains
j

mars comme ils fuivenc

tous dans leurs mariages \ts.
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cérémonies qgi leur fonc

prefcritcs par les Loix de

la Religion qu'ils profefTent.

Nous ne parlerons dans ce

Chapitre que de ceux qii

fonc encore aujourd'huy

dans l'aveuglement du Pa-

ganifme & de Tldolatrie.

En quelques endroits les

Payens n'ont qu'aune fem-

me principale , outre laquel-

le toutefois ils en prennent

d'autres, pouvant en avoir

autant que bon leur fem-

ble , avec lefquelles la plu-

part font un traitté en les

epoufant
, qu'elles fe jette-

ront dans le feu , ou leurs

corps feront bruflez après

kuï*

leu

apr

ticr

U$

me
mar
dec

tien

font

inftr

dura

fîeur

fîeui

ce td

qua
des

fer,

feat

ou ed
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leurs corps feront brufle^î

aprc's leur mort. LesChrê^
tiens qui font difperfcz par.

les Indcsn'ont qu'une fem-
me , coi**ime laloy le com-
mande

i mais les nopccs
de ces peuples cane des chrç^

tiens que des payens , fe

font avec feftins, bals , d:

inftrumens de mufique ,

durant Icfpace de plu-

fieurs jours , & 4e plu^

fîeurs nuits , & pendant'

ce temps-là Ton ne fonge

quà chanter
,
qua joiier

des inArumens , qu à danu

fer^ & qua rire. Ils dan^

fcnt , en chantant , en rond

ou en long deux à deux j

N
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l'un après l'autre^ & avané

qu'il le tournent, les prcv

miers ont en main deux ba-

guettes peintes qu'ils don-

nent à ceux qui leur vien-

nent au devant , & ils chan-

gent ainG toutes les fois

qu'ils fe rencontrent,

Les habitans, du Royaume
de KvNKAN & de Bai-la-'

GATTE contradent maria-

ge a fept a huit ans ^ & il

ne s'accomplit qu'a l'âge de

douze. Avant la cérémonie

des nopces les parens (è

feilinent pendant quatorze

ours : Ils y paflènt les jours

& les nuits au brup; & au

(intamarre des tambours ^

m
fc]

re

fei

n\i

I

d-c

Us
mai

que
aie

<

Bisj

de f

quoj

pour

Roy

^Ê^mAmit^Êmmtik
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àes trompettes. Le jour de,
«opces tous ics amis s'zC.

rc font fcp. fois la eour d«
"* en confirmation da

•Glanage

^
ils ne contrarient mariai

^^gale condition:^
iesfit

j^s ne portent rien à leurs
«;*r's que leur perfonne &
quelques ;oyau. de peu de

Ceux du Royaume de^iSNAGAR prennent autantde temmcs qu'ils veulent
^uoy qu'ils 'î

^„^^^J^^^^

Roy deffaïc Je mariage de
- '.N ij
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celles qui ne peuvent (buf-

frir leurs maris, en rece-

vant d'elles un6 pièce d'or

& leur donnant après per.

xniifîon d'époufer un autres

ce qu'il fait , en leur met*

tant fur l'épaule droite une

pièce de fer , de force qu'aufr-

iÇ.toft elles font libres.

L'on trouve en ce Royau-

jme.là pludeurs perjlônnes

qui voilent la virginité de

leurs fîiles à une Idole ^ Qt

iors qu'elles x>nc .atteint l'â^

ge^dedix ans, on les con-
duit de nuit à un Temple

,

avec tous leurso'parens eA
grade réjouifTanceuly a hors

de çeTemple prés de la por-

te imlieu relevé de pierre, &

ou

de
I

qui

EIli

te (

que

nies

elle

reni

les I

a

c

entd

a h
deh

dece

Ce
KA O
riagci

niesq

aiiit
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éclairé de plufieurs lumières

où la fillemoncepar certains

degrez , avec fa mère ic

quelques autres femmes.

Elle y trouve une pierre hau-

te d'une coudée, & après

quelques prières & cérémo-

nies faites par les femmesj

elle embrdfle à trois difFe^

i:ente$ fois la pierre. £c
les degre2 de ce lieu-là font

entourrez de draps de foye

fi hauts
,
que ceux qui fonc

dehors, ne peuvent rien voir

con- 1 de ce qui Ce pafTc au dedans;

tnple ,1 Ceux du Pays de Cana-
ns eft|RA obfervent en leurs ma-
ahorMriagcs les mêmes ceremo-'

la por-bies que les Kunkannis 6ç dç

rre, ôslcaninsj N iij

buF-

cce-

d'or

per-

utrci

met-

e une

uaufr

oyau-

onnes

ité de

e- se
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Les Originaires de Ma-
labar font divtfezen Bra.

menis , Naires ôc Moucois
qui cil le menu peuple. La
race des Bramenis efl U
plus reipe^iée de cous , elle

a des manières de vivre ,

<\m luy font particulières.

Les hommes ôc les fem-

mes fè marient fore jetues»

9c le plus fottvenc à fcpc

ou à huie ans : Mais ils ne
Çs mêlent jamais avec les

autres races , & les iiom^

y peavent fe marier deux

fois. !

Les Naires qui demeurent

toûiours à la Campagne,
ae peavent épûuièr que des

fen

il

d'a>

en

eft

* mes

)uf<]

veui

con

cett

fans

cun

eux

3u'u

an;

me,
port

refp<

Xn /i **
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femme* de leur forte : Mais

il ne leur eft pas permis

d'avoir plus d'une femme
en même temps. Il n'en

«ft pas de mefme des fem*
^ mes, qui peuvent prendre

)u(ques à trois maris fi elles

veulent , &c tous ces mark
contribuent à l'entretien de
cette femme & de fes en^

fans , fans qu'il y aie au*

cun débat ou jaloufie entre

eux pour ce fujet •, & lors

3u'un de ces hommes eft

ans lamaifonavec la fem-

me , il laiffe fes armes à la

porte, & les autres oncle

refpeâ: de ne point entrer,,

" n'en foie dehors.^»
Niiij
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M Les filles de Malabar font

extrêmement coquettes, &
celles des nobles n'ont pas

plûtoft atteint lage dequa-
torfe ans, que leurs pa-

ïens les marient , de peur

ijuelles ne s'engagent fans

leurs confentemens j ce qui

iirrivc tres-fouvent
,

parce

qu'eftant plus avancées en

%Ci elles nen fçauroient

jrQuver aucun garçon qui

les veille pour femmes j mê-
me entre les femmes , celles

qui font les plus galantes,

^lejftiment plus que les au-

tres. >

^-jils font beaucoup de ce-

remomei & deigtan^es re«

^ '
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JouijOTances en leurs maria-

ges. Aufli-toft qu ils font

acordez^ils vont au Temple
ou au Pagode , ou ils font

quelques cérémonies de-

vant leurs preftres; pendant

quinze jours les parens ôc

les amis des fiancez tant

hommes que femmes mè-
nent tous les jours la fîL

le, au logis du garçon,

où elles paffent agréable-

ment la journée. Les fem-

mes qui font des mieux pa-

rées , y chantent & jouent

de divers inftrumens au

Ton defquels elles dancent

pendant que les hommes
fe

^
diyertiflcnt à les regar-

4:
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der j on y prefente à tous

venans meime aux cftran-^

;ers un plat de Bétel Les

lancez font af&s en un
lieu fort haut ^ richement

veilus^ & fi chargez de

joyaux
,
qu'à peine les peu-

vent-ils porter. La {aie ou

Fon s*a(ïemble eft parée &
tapiffée de fbye & d or. On
y regale deux fois le jour!

les conviez au dépens du

marié ^ &, les femmes quii

ont conduit la fiancée^ onc

foin de la reconduire tous

les ibirs en (on logis. En-

fin au bout de quinze jours

on fait monter les mariez

magnifiquement couverts
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fur un Eléphant des mieux
harnachez , chacun fur u-

ne chaife , en telle forte

qu'ils fe regardcitt, &
qu'ils fe touchent l'un l'au-

tre. Les jparens & \cs amis

icrnt au t(Hir d'eux à pied ,

qui les mènent en pompe
par toute la Ville, s'arrç-

ftans tous devant leurs mat-

ions où il y â de leurs do-

mefttques pour les recevoir

& leur preknter du Be,cel y

des fruits & des conlitures

À iei^rs modes ^ frottant de

quelques eaux & drogues

de fenteur l'Eléphant. Ils

paifent enfuite plus outre

pour faire de même à tous

m\
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les autres parens & amis
]

qui ciendroienc à mépris fi

ony avoir manqué. Ils vont

defcendre au Pagode , où ils

demeurent quelque temps ;

6ç de là ils vont au logis

dp l'époufce , où le mariage

feconfomme , & tous ceux

qiji sy trouvent donnent

beaucoup de Gocos , que

le Naire, qui conduit l'Ele^

phant, prent pour luy

Lorfqu'un habitars du

Royaume de Conchin
veutfc marier, tel qu'il foit,

il ne couche pas le prc^-

mieravec fà femme le jour

des nopces , mais il la fait

coucher avec quelque Bra-
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iiiin
i
parce qu'il cft permis

à ces fortes de g^ns-là d'en-

trer par tout , & de prati-

quer toute forte de fem-
mes j fans que Ton s en oF-

fenfè : Et même ces pau*.

yres fois s'imaginent leur

en eftre extraordinaire-

ment obligea"

Les Màlle*ens qui

habitent les Montagnes de

Malabar , n ont qu'une fem-

me qu'ils mènent toujours

avec eux , même à la chaf-

fc V
en quoy ils défèrent

beaucoup des autres Idola-

cresde cePays-là^'quin'onr^

à proprement parler aucu-

nes fejumes, parce que

ib

II

il:

M
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toutes les femmes leurs

font communes.

Les Originaires du Royaux

tnç de Pengyla cpoufeht

autant de femmes qu'ils

peuvent en entretenir, mais

ils les tiennent extrême-

ment féroces.

Les habitans du Royau-

me de Pegv, ont des cou-

tumes extraordinaires tou-

chant le mariage. Comme
( ils eftoient autrefois grands

Sodomiftes, une de leurs

'Reines ordonna que tous

les hommes qui (croient ac-

cufels de ce crime, feroiem

iiraflez, & voulut aue les

femmes allaflent prefcjuc
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toutes nuës^ pour donner
plus d'amour dux hommes.

Lors qu'ils fe marient ils

appréhendent que la fem-
me quib époufent, ne foit

point viôrge
,
parce que les

filles y lont extrcmement
amourcufes. lleft vray que
quelques - uns coufent la

partie des petites filles, n'y

laiffant qu'une petite ou-

verture pour faire de leau,

jufquesàce qu'elles foient

en âge d'eftrc mariées Pour

lors répoux la fait defcou*

dre, & la fille fe frotte d'un

o'-guenc propre à guérir la

playe. Les plus relevez d*en-

tï^ eux commettent un au-

^1
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tre en leur place lapremie-*

tre nuic de leurs i>opces

,

ne voulans pas (e donner la

peine de voir leurs femmes,
comme chofe indigne d un
honncfte homme. & le

Roy même luit cette cou-

ftume, recompenfanc d un
riche prefent celuy qui a

bien voulu fe donner la

peine de coucher avec la

Reine.

Celuy qui defire avoir

quelque fille en mariage
,

il la doit acheter de fes

parens ; & quand il veut
,

il peut la renvoyer, en re-

tenant toutefoii les enfans

qu il en a eu. Les parens

de



nupiftaies, Ki
de la. femme>.U .peuvent

aufli repreniire.!eii rendant

au imari l'argenc i (ju'il leur

a dpnné. nfi >

Les habitans du Royàui
me de SiAit pëuventrpoiù
itt pWfieurs ; ifemmes *]

de la même maniéré .qu&

ceux de Pegu. Mais

ceux du Pays qui Hiivent

laî) Religi<?n àti Mahoroe-
ta^ii 'j '. n'pbfei'vent point

ces ridicules cérémonies j

qui n'appartienneuc qu'à

des fois yolacres. / , ;;

.

iLfis Chinois jmarient

leurs enfans fort jeunes,.

&

même les Pères font fou-

vent leurs convcjinQns au;

O
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ant qa*iU (bienc nez ^ fè

loari dote la femme qu'il

eue épou(er >- & le joutr

des nopces eftanc venu ,

le Père de la fiUe faic un
ibmpiiieux fefti» > auquel

il ccmvie les pareas & lest

amis de lôn gendre ^ le jour

fiiivanc le Père ou en fol»

ablènce te plus proclie pa*

rem de 1 eponix iàic la méu
me chofe. Apre's !e feftin

le mari donne' k dote ea
prefènce de toute l'a^lèm-

DJée^à la femme,, qui lae

donne à fon père ou à fà

siere,. s'ils font yivans^

jour la peine qu'ils ont eue

ide 1 élever. CeU pour cela

11
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qn en ccRoyîiume on ticnç

pour riche celuy qui ^
quantité de filles. Quant i
ce qu'on donne aux fîllec ^

les pères s'en peuvent fçr»

vir, s'ils en ont bcfoiq^

& lors qu'ils meurçnttomr
demeure aux Elles , aiin de

le laifTer à leurs enfans oa
d'en difpofer à leur volen*

H eft permis aux hofuiçiçf

d'avoir autant de femmes
qu'ils en peuvent entrete-

nir , mais ila ne tiennenr

que la première pour
, îewy^

légitime époufe^ & Ic^$ atfh

très pour amies. Us vivent

& demeurent avec la pre-

O ij
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tniere , & ils tiennent les

autres en divers logis
^

où s'ils font gens de tra-

fic ^ ils les envoyent par

tous les lieux de leur com-
merce } mais les femmes
de^cette forte font comme
ferVantes , au regard de la

première. Il leur eft def.

rendu d*épouCct leurs foeurs

& leurs coufînes germaines.;

ti^ëtxié ils obiervenc de ne

prendre pas une femme de

même furnom
,
quand elle

ne fèroic pas leur parente;

mais ils regardent qu'elle

Ibit à peu prés de même
âge et de mêm<; qualité que

t



nuptiales. i6%

l'époux. On confiderc moins
la condition des maiftref-

ies , que la beauté, &
on les aordinairement pour

cent écus , & pour moins.

Pour le menu peuple , ils

achètent leurs femmes, &
les revendent quand ilsveu.

lent.

Mendoza rapporte qu*aux

Provinces voiiines de la

Tartarie , les Viccrois limi-

tent aux hommes& aux fem-

mes un certain temps, dans

lequel ils font obligez de

fe mettre eri Religion , ou
de fe marier. Quand ce

temps eft venu , tous ceux

qui veulent fe marier, viciir
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nenc à certains j^urs, efi

une Ville deflinée en cha«

que Province pour cet ef-

fet. Aufii-toft qulls y font

arrivez, ils vont fe pre-

fenter devant douze des

principaux & des plus

anciens que le PvOy a non%.

mez^ qui prennent par é-

crit le nom des hommes
&: des femmes ^ & leurs

qualicez ; ^s'infbrmant ein

même temps des richeifes

que les hommes ont pour

doter leurs femmes quils

veulent prendre. Apres ib

regardent la lifte des hom-^

mes & des femmes qm fe

prefentent^ & s'ils trouveiui

lpart(

\fix

•^**j^* $

I
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|)Ius dliomnics que de fem^
mcs^ou plus de rcmmes que
d'hammrcs , As jettent le

fart, de kifl^nr lesfupertm-

xnciaires > pour eftre ma-
riez les premiers tannée

fttivante. Six de ces douze

anciens partagent les hom-
nies eo trois bandes ^ met-

tant Us riches à ta premiè-

re ians avoir égard à la beau*

té^ nyàïâgentilieflEe. Ceux
qui font médiocrement ri-

ches en ta féconde , de cru

h dernière les pauvres. Pfefti

dam que ces fix font le dé-

partement des hommes ^ les

\iïx autres font le dé-

partement des femmes en

\
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trois autres bandes ; meN
tant en Tune les plus beL
Jes, en l'autre celles qui ne

Je font pas tant , & en la

troifîéme les plus laides.

Cela fait , ils donnent les

belles aux riches., quidon*
nent pour cela une certaine

fomme à laquelle ils font

taxez par les Juges-,/ puis

ils donnent les moins beJr

les aux moins riches ,fafts

qu il leur en coufte la moin-

dre çhpfe. Enfin ils parta-

gent aux pauvres les lai-

des , avec tout l'argent que
les riches ont donnée,

qui leur eft également dif.

tribué. Ces mariages eftans

achevez



«çhcvez on fait de i^rJdl

jcia «, chaque ville
; qui

^«J
garnie, pour cet- el«

5«ngr*M nombre délits

f, ^"^^ & <!Wes Jho!
4€s*.€ceffaires,i an menar
gÇ,^ afin que ]« mariez
prennent c« q^'i,, ^^ j^^^
'ojn, pendant que la fcfte
«urent t a- at»-^

te /ours, chacun sVn rc

- —I ^°"f«« ces circonjftan.
.tquelcesnes'obferventqu'àl'é:
nneejgard du peuple &rnn« rZ
»t d,f.Mes Seigneurs & Je» e«„,
^H«^^*é,quiaefi,ntpS2*

P

i
mcti-

is beL
qui ne
en la

laides,

ne les

lidon-

:rtaine

i font

puis

tuoin-

parta-

is lai

iS
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iujecs à CCI te ordonnancée

mais qui fe marient comme
bon leur fembfe, & quaiid

ilJeur plaift.

Les Japonnois n*épcu-

feht ordinairement qu'une

feule femme ; mais ils la

répudient, & la renvoyént

âilëment pour peu de cho-

(es, & ils en époufent une

autre. Les femmes ne peu-

vent quitter leurs maris,

&

en prendre d'autres, amoins

qu'elles ne fe donnent à

quelque grand & puifTant

Seigneur.

Les Tartares qui font

Idolâtres, ont plufieurs

jFemmes qui vivent cnfcm-l
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ble fort paifîbiemenc. Ils

ilonnenc de 1 argent aur

mères des filles qu'ils é-

poufênt, acaufe du pro*

fit qu'ils retirent du mena-
ge Ôc du trafic de leurs

femmes. La première eft

tenue pour la plus légiti-

me, de même que les en-

&ns qui en naiflent. Si le

père meurt , le fils peut

époufèr toutes les femmes
qu'il laiilè à la referve de

de fa mère & de (es fceurs;

Ils époufent aufli leurs bel-

les {œufs après la mort de

leurs frères , âc ils (ont de

igrandes re'joiiiilancec à chaM

cun de fes mariages.

P îj
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Les habitans de la Pro^

vinee de Tangvth & du
Royaume de Caray peuvent

avoir autant de femmes
qu'ils en peuvent entrete-

nir. Et fî quelque pauvre

fille {è trouve belle, le ri.

che 1 epoufe en donnant à

{à mère ôc à fcs parens quel-

que re.cotnpenfe pour l'a-

voir, comme du bétail
,

des efclavcs , & bien fou-

yent d« l'argent, parce qu'ils

ne font ettat que de la

beauté. Ils ont jufqu à tren'

tefemmesi plus ou moins

felon 1^1» facujtiez ;. mais

la premi^cr eu toujours lai

principale 'Etû quelqu'une

e/l(

del

la

leuj

Icu]

que

COUJ

cell(

gutl:

ils Cl

gers

pays

îbns

men
qui

figm

n'oft

parti
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cftoit mal faine, ou leur fût

defagfeable , ils pourroie n
la renvoyer, ils époufciit

leurs proches parentes , &
leurs marâtres , de même
que les Tartarés..

.

Ceux de Càindv ont une

couilume toute contraire à

celle d£s Ivabitans de ThatQw

guth quand ils font mariez;^

ils convient tous, les eftratw

gers qui arrivent en leurs

pays , à prendre leurs mai",

fons , & les laiffent librC'^,

ment avec leurs femmes «

qui mettent auHi-toil un
ilgnal fur la porte, qu'elles

n'oAenc duc quand ils font

partis , ann que leurs ma*
P iii
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ris reviennent. '

. Ceux de Cascak. laiflènt

au(n les eftrangcrs arec leurs

femmes ians. aucune jalou-

fie , & au Pays de Pein , fi

quelqu'un s abfente du lieu

de fa demeure Tefpace de
yingc jours entiers , la fem*

me peut cpoufer un autre

inari^'& les hommes par-

reillement fe peuvent ma-
rier dans le même terme

en quelque endroit qu'ils

^iilent.

^LesCANARiNS qui habitent

i'ifle de GoA ^ adorent u-

ne certaine ftatuc [toute

nuë , vers laquelle ils con-

dotTenc leurs filles , lorfqu il$|
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veulent les marier , afin de

la prier pour l'heureux (uc-

cez du mariage. Quand
la prière eft finie , on ma-
rie la fille avec celuy qui

la demande. Pour les ré-,

joiiiflànces & les cérémo-

nies qu'ils obfervent ati

i^our des nopces , nous en
avons parlé au Chapitre des

Chreftiens de la Ville de,

Goa.

L^sNeghes d'A£frique ha-]

bitans duRoyaume deSsR-
RELioNNE ont dans chaque

Ville ou Bourg une grande

maifon (èparée des autres ,'

ou les jeunes filles fe reti-'

Kent Ôi font inftruites da«
T^ •• • *
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rfthc utie^ dhné par un vietF';

lard de noble race, fort hon*^

nefte£c vertueux. Au bouc

de l'an , elles fortent de la

toutes enfemble & biett

veftucs , de elles vont à ta

pkce piibiique pour y dan-

fèr au Ton de divers in(hu«

mens. Les Pères les regar-

dent d^ les jeunes hommes
dioi&d^nt celles qui leur

plaifent le plus pour les é-

poufer ^ en payant quelque

ctkofc au Père avant que les

épaùfèr. ils payent enço-^

re aux^viei^ards la peine dé
Itnftrudtion iSc^ la garde

de leurs- épdofe j fiç puB ils

lc& cmmchcïïc en leurs io;

ren

ces

Dj

NE
Ton

mat

chc

leur

con
gen
ne r

fed
iiud

gné

fpn

cerf

deli

doc^

f i- ^
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gis > où ils achèvent les ce«

rômonies & les rejoailTaiv

ces des nopces.

Dans \c Royaume de Gvi-

NEEj lorfque les enfans

(ont parvenus à Tâge de fe

marier ^ les pères leur cher-

chent quelques filles qu'ils

leur mènent fans qu^ils les

connoiiTent > & les abli-

genc de les retenir. Le fils

ne reçoit alors aucune cha*

fe du Père <}ui l'envoyé tout

iiud ^ amolns qu il n ait ga-*

gné quelque chofe par

Ipn travail
j
pour comment

cer fpn ménage. Les parens

de la fille luy donnent pout

éoc aufant d^or <^'û en Bmt

11(1

ji

I
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en France pour quatorSfe

livres, ou fî ce font des

gens tant Toit peu plus ri-

ches que les autres» le Pè-

re donne à (à fille un Pejfb

& demi ( chaque Pefo > vaut

tme demi once ) & la mère

un demi feulement, o*^ "^
leur donne cela que pour
acheter le vin du fe^in,

parce qu'elles n'ont rien pu
gag^ef comme les garçons:

Et cette couftame ell fî bien

obCèrvée , qu'on ne donne
pas davantage aux £lles des

Roys, hors que l'on y
adjoûte un efclave poiir

Ie« fervir. La fille jure en

de L'aflènibléfi ^

1(
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(Qiiene (èraJoyale à celay

qui la doit prendre ^dc qu'el-

le gardera ta chaftecé conr-

jugale ; mais on ne deman-
de jamais ce ferment aiu

maris.

De plus fi durant le ma.
riage le mari acquiert tant

de biens , qu'il puiâe en-,

tretenir un autre femme »

il ne peut le îtàxt fans le

confentemenc de ta premier

re : Lorfqu*eHe y confènt ,

i) peut fuy donnner une
compagne^ en payant à
l'a première certain poids

d'or , & recevant diez luy

Iz. féconde ,
plûtoft pour

concubine que pour krsti

..M-
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.

me legicime. Mais quand le

mari remarque que ià fem-

me efl: un peu vieille , il la

quitte au(ïLtoft pour en

prendre une plus jeune. Il

garde cependant chez luy

la première qui eft obligée

d'avoir (bin de tout le mé-
nage^ de fervîr la jeune ,

de pourvoir à la cuifine^ ôc

de faire tour ce qu'elle peuc

pour plaire à Ton mari.

Les peuples de l'Empire de

MoNOMOTAPA d^ans laba(^

fe Ethiopie épaulent autant

de femmes qulls en peu-

vent entretenir : Mais la

première eft la principak^

de forte que les autres 1^
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fervent& (es enfans fucce^

dent aux biens. Perfbnne

ne peuc prendre aucune

femme
,
qu elle ne foie en

âge de pouvoir devenir en-

ceinte. C'eft pourquoy dés

que les filles en donnent

quelque marque , ils en

ront de grandes réjoiiiflah-

ces dans la famille. Quant
aux vieilles , elles y font

rejettces. Les filles y font

nues jufqu^à ce qu elles (e

marient : alors elles s'habil*

lent feulement avec quel-

Sue toile de coton : mais

es qu elles font mariées
^

& quelles! ont des enfani^

elles portent du drap fur

y



il* Ctremmits

leurs mammeiles.
Les hal>itans de Tlfle de

ZocoTORA en Af-
ffique « épouiènc autant

de femmes <^uc bon leur

(emble \ mais tomes les fois

qu'ils font dégoûtez de cel-

les qu'ils ont, ils les quit-

tent , & vom librement au

change
, qui cft une pla-

ce publique pour les tro-

quer contre d'autres > pour

un temps ou pour toujours.

Les Canàdois peuvent

avoir plufîeurs femmes ^ àc

toutefois ils fe contentent

d'une. LesSAMAGjDs en ont

plufieurs, bienrdioins pour

contenter teur amour ,
que j

.• /

* >>

er ;

r_ » '
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ont
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ique

jpour maintenir leur autho-

ricé , en ayant quantité

4'enfans , de parens & d'ai.

JieZ| Les pères ne donnent

aucune cnofe à leurs filles ;

mais il faut que celuy qui

en veut avoir quelqu'une ,

faflènc dés preiens au Pere

félon la condition &Ia beau.

té de la fille. Il y a folem.'

nelle feftc à leurs nopces

,

avec harangue , chants , 6c

dances. Quand une femme
cft fùrprife en adultère » il

y va de la vie pour elle , &
pour le galam. Mais une

fille n'en efl pas moins mâ>
fiée , pour s'eflre laifiee al.

1er aux carefTes d'un amant.

;,
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Les Floridibms ont clîa-

cuti leurs femmes^ partict^

lieres à la refçrve des Kàji^^

ou des Seigneurs qui peu^

vent en avoir deux ou trois ^

à condition que la premiè-

re fera honorée par dtffui

les autres ^ & que les en-

fans qui naiftront d^ttllès [

feront déclarez ieuls &c véi

ritables fuccefleurs du goti^

vernemcntT Toutes les Kxri^

tues ont le ibiil du* liieriaL*

ge, & ne couchent jatiiàis

avec leurs maris, dés qu-eU

les font enceilites* 1

Les Iksvl^ires de CvpX
iè marioieiïï smfft avânc

que leur Iflè tùéeM dëpëi'

pléc
j,



|cmmes pour Je moindre fu-

iaiiToicm de même.
Les CAcrqvEs prtn-

Que k«
*""'*^^ ae femmes

que bon ieuir fembloit
, &

f ^'^ ^"'^w «ttcanc qu'il»
^flpouvoiefltnourrir.qSané

"Oit. tomJes hommes quiic trouvoient à k feftl
couchoient avec r«>oufe'e'

^«tre les perfo«/es de con!
duion & les gcm de ' "^

A«iiiKince;

^e d*€% Chreft/earife

I '

M

r"--



J8S CsTtMOItttS^

marîoîènc de cette manière^

i époux & Tepoiife femecw

toien» devant le Pfeftre ,,

qui les prenoic par h, maint

& leur demandoit Itur vo-

liomé : puis Kayant enceir-

duë , il prcnoit un- coin dU
voile dbnr la femme ayorc

}a cefèe couverte, & unau-

creeoin de là robe de Thom-
taty les attachoit enfenr-

Jbicv^avcc un nœud, & les

«lenoîc ainfî attachez à Fa

maîfon de Tcpoufe ,. ou it

y avoir un grand feu. Alors

il faifoit faire: à lar femme
icpt tours au tour du feuj,

«aruibe^les ni^riers afieoienti

«dfëmble. & parcemov^

ht

cra

r

qu
qui

Ja

ks
m
U

ne i

leur

leur

poui

devc

Les

pren

**<•



crCi.

[tcc-

Irc ,,

' vo-*

iterr-

11 du
avore:

inau-

hoïïV'

fenr-

& les

ni

lou iti

Alors

mme

a

nuptUlis. 1S7

leurs mariages efloient con-

Les habitans deCivoLA,
ou de la nouvelle Grenade ^

£e concentcnc d'une femme
qu'ils peuvent librement

quitter , & l'es . femmes, ont

la même liberté » lors cjucU

l«s conoii&nc cjac leurs ma-^

ris font débauchez.

Les Originaires de Cuma4
ne ont de couilume dans

leur mariage d-envoyer

leurs jeunefilles aux Piaces

pour les indrruire de leur

devoir envers leurs maris»^

Les Seigneursou lés riches

prennent autant de femmes
quil leur plaift,. & prefen^î

•I
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itï
' Ceremomer

tenc tCMi|(Hirila plus beltié

aux pailàns qui vont loger

c^es eux pour les (èrvir.

Ceux w Paria peuvent

avoir auflk pIuAeucs femmes
mais il n'y en a qu'une qui

firit légitime^ & qui puifle

commander aux autres y les

moindres en- ont croijs oui

quatre^,& quand elles comn
mencem a devenk vieilles»,

ils; s'en àéSoait de en pren«i.

iiene de plus jeunes : les

FreUcei auparavant les iarf

ibruiCcBt de tamême manie*

ir que ceux de Cumane.
Leslùbicans de Càribes

i^ marient comme les pre^

fcdcasynai^le jour desno^

eea

tU

ma
gra

tuai

COfl

L
uns
^ue
gare

qu'a

fere
lie

tibre

ce.

lêmi

plus

gOUF



jgcr

r.

venc

imcft

: qui

i
les

$ OVb

illcs».

; le&

sittri

anic*

ic.

ribcs

nitftiatef if^

ces, & les auties futvaiis,,

iU promènent la nouvelle

mariée par les bois , avec
grand bruit y chaifant te

tuant tout ce qu'ils ren^

contrent.

LesTopiKAKBOvs habir

tansdu Brafîl, dans la Mert-

«que Meridionalle ^ n'ont é-

gard quftnd ils fe marient y

qu'aux premiers degrezde

re,mere,^rerc,reeur,fîls oit

lie ,, car l'oncle y peut

librement époufer fa ntep'

ce. Ils preMi^nt autant de
femmes
plus ils

qu
en ont plus ils evk

Ibnr eitimez vaitTans & vi>>

gpureux. Mais quoy .qu'il ^



en atc toujours une mlemè

aimée- ; les autres n'ecvfonc

point jaloufes , oudu moins
ne le donnent point a coR^

norftrc , de forte ^ue &oc
eupans à leur ménage, el«

lies vivent enfemble en paix..

Quant aux cérémonies;

ils n'en ont point d'autres ,,

fînon celuy qut veut avoir

une fille ou une femme »

h demande au père, ou
au plus pror iie de iès pa-

ïen», après :n avoir fceu la

volonté 9 ùc de leiir con-

internent il> lia* tient dés*,

lors avec loy comme (à

femme;^ C*eft une chofe o»*

diaaûe paraijt eux, fiircouç



entre ies> principaux cte pio>»

mcttre.Uûrs filles quand élu

ks foiu encore jeunes , fit

de les dônnei* enfuice à ceux

à qui ils les ont promifès^^

qui" lesreçoivenc aux mé^
jxkes conditions que les;

autres. Le mari eepudie de

ehafle ùe femme quand >lt

luy pkiil , lors qu*eHe Tofi^

fence i Et quand lafemme
quitte de mefme (onmari'

^

elle luy àk en^fon langai-

ge , je ne veux plus de toy^,.

j'en veux ciiercher un au-
. tre : le mari luy repond' ^
jkx)& Çq Êkfdier, Efc9dm ^
va^t en ou tu voudras. AoT*

fîrtoA la.l^mme fe ^eafe



.

^

içi Ceremonieê

donner à un autre fans

aucun empêchement ) ayant

encore le même privilège de

pouvoir quiceer un fécond

jnarL

Lés habitans du Ferv
avoient] plufieurs femmes ^

avant que d'eftre Catholi-

ques i mais il n'y en avoir

qu'une qui fiift legkime
êpouie. quand Fëpoux la

voulmt avoir ^ il fe fran^

portoit chez elle ^ la me-
noit dans famai^n ^ après

îuy avotr chauTsc httaja ^
qui c§L une efpcce de chauC;

Ion ou de ioulier ouvert^

dont ifs fe ièrvenc. quan<l

, l^ouTe elloit yie^jge \ foh^



Jou^*. Im autres ftinn,*

I^us jeune au/u '

^*^"'

Saiiitc Croix
/'^î'"*^*^

^ntde fcimncs qu'ils*^

Su«id une fiJJc a iû 'i,^



t^ peremâHUi

les par«ns hy choififlènl

im, n^ari, prcaanc celuy

<|iii. hsy c& plus proche
hors le (ècfMia degré, Il<

le vont ffoùvei^ , & hiy por*

tcnc un arc , des flèches ^

ècnn hoyau pour marquo

W- ^aoçailies. S'il les re^

fok , il .c(( t^u^' $oQi con-

duit £oinnie gendre en la

mzHon , du beau père , pouir

manier les a^aires,ju£|u'à c^

i|ueia fille Coh plus âgée.

Quand un jeut\e homme
veut.demander une fille ei|

qatariagc;, ava^i que ^'on

, il ^a prouver le

:f
ère & la mère , fiç Ijeuf;

^fewje un fe^ de grpn

^ i
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rquo

coh*

:n U
pour

âg^.
mm«
leeii

r 1«

5/cttf,

bols 1 S'))^ k i«çQhrenc ,

^ -cjïj %pl« que le parfi3lcnr

ligr.^^, JU i|i«ifôkt iuy «ft:

auHi-roO: ouv erce. Dés i^is

qi|',une fen^ikie elt tnarice,

^miip fait u^i 4rap fi^oraiaf.

;ie |W)Uf ;|pn,i»ifi ^«6 uiiia»»-

. . }|:>4i\$.)a ^!viAf(EO,ufioit-;

v^|I« ; AlK^^lpuH^ « les pltis

i[)ua,^fi^z ô^ k$ plus tithcs

é0i»knt i4euf;io^ Cfpis féo^r

mes ;»
^iiejiqiCi4^fjp»is^*iraiii-

age. M%i$ les aucrei! n'en

ont qu'unie. Ces femmes
principallement celles diçs

nobles., font comme kurs

(erVancçs « âc jceldy qui

ca a le plus ^ eft le plut

Rij ^



19^ CtremoHîet

.eftimév 6c oik plus àctet
Acâ] pcHir -tuf. Us fatVcInc

les cbuilïumes Ce ^ciix de
;v

, -lly a àamh Syrie une

.une efpcce^4c Peuples ap-

ques uns ont âWmrtAré'
ttensi /mait ' ^u& véritable'

m€pxne font ny Chrèftiens

.

ay MahonieEan$',ny Juifît

,

-qui ipoulènt indiïFeretn*-

ment leurs filles, leurs mel
lestfie leurs fceurs, aile-

Iguane pour leur raifon
,

cpiUoBfengendrédes en-

iant pour eux, & non pas

pour le» au cires, & qu'il

n'y a perfonne qui doive

* '-A
>V
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^

e une

eis ap-

Chré-
c-

ftiens.

JuiB

,

erctti-

rs tné-i

alle-l

lifon „

les eii'

»n pas

qu'il!

nuptialet. . t^y

leur défendre l'aCage de co

qui leur 'apparrienc. 11 y a

certaines telles de l'année »

ou les hommes & les fem*

mes s'ailèmbleat «n unliea

de(Uné^ourrer«joiiir: Ily a
feftin commun^ & àpi'ês a.

voir bien beu,ils changentde
femme lesuns avec le&autres

Les jApowsOiieivtauxi:;aai».

uremenc .4it lei 'Lopés ^Oi*,

vages , contraient nuiia^

ge epièmble, ep prefence

dçf p^^ens.v & des amit|
en fai^nt ;Q^n^ : céa • >i£ni

d'^e pierre , avec < quelque

ferrement « on efiimè

vaillants £ç geneieux plut

qye tç>Ut abtffes,req]x qui



en Bnv bokùkcvipj < tétûk^

fiage < cftant ainli faity l'on

inet IVponfée f>»i'ée d'hçr'

mints 6^ <k tibcHinér, fur

mkfanglier i^pfit^é^Bcftt

pariens^ 6t aisi» Vnceottipà^,

nenê jofipie&^nià loge éttlai

tente y en dairfant & en
Iny louhaictanc qu'ette vtv^e

€» fancév* itt 'qu'elle fafTé

deKicn£iiu.i L/épôuz eft àuf'

lipai^ dsféàûx d'our« « oà
de marce s & dé» tors ils

yhrem cafeflibler Its ne
inanqiMnt point dàtis cds

ecciuoiis '^ ^ ftftkker It

ée dàmVer an Ton de crael-

€Uies inilniniens, en cnatt*

«lis cemn4iiic Its lotiaii.

ges déldl:^ vieux Capita&>

>
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metc.«ip, 'f '«

»-. ' "/«cent parterre
, coma,c font aiffi

pluC.urs d„ convie» pou?

vcm aprf. au ft„ d, ,
inOmmem, ,fi„ ayi„ fj;
«'«", & auffi-eoft i/, '4

,
D»"» Je» Tmres Av..ruALBs, «, Magel/ani.

^Z'!""
^'''"" «^^

»« «n earcon aime une ffl*

«m ^ ^'"""^ »« A'«»' en pleine aflêmbl^
.&Ansparri,deIàCle,p„:

«es en font d'accord in,

-^



tOf Cérémonies

(pn fans aucune autre céré-

monie. (<a compagnie s af-

ièmble le lendemain ,
pour

&ire Iefeftin^& enfiiitelc

inari emporte ce que i'on a

4ooii^à fa fètnme en ma.
'i^Ci i^telle exerce durant

& vie le même meftier que
fon mari » (ans çfcr fe fcDa.

içr de fa prciènce. Quand eU
W$'addone à quelque autre^

leLm^ri la renvoyé à &s pa*^

rens qui la rafent;8(fi elfe re»;

|Qurne aveclbn mari, elle rc

cpuch^ plus avecluyi mais

eUe luy lert de fervante. ,
'>l
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